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• Le Code Général des Collectivités Territoriales – articles L.2211-1, 2212-1, 2212-2, 2212-4, 2212-5, relatifs aux 
pouvoirs de police du maire ; 

• Le Code l’Environnement et notamment son article L.125-2 relatif à l’information préventive sur les risques 
majeurs ; 

• La loi n°2021-1520 du 14 novembre 2021 dite « Matras » et son décret n°20122-907 du 20 juin 2022 (articles 
L731-3 et suivants et R731-1 et suivants du Code de la Sécurité Intérieure) 

• Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de la Gironde, mis à jour en juillet 2021, 

• Les Plans Particuliers d’Intervention (PPI) et/ou Plans de Prévention des Risques (PPR) concernant la commune 

 

Assurer la mise à jour du PCS (article R.731-8 du code de la sécurité intérieure) en complétant le tableau ci-après et 
informer de toutes modifications les destinataires du Plan Communal de sauvegarde : 

• Préfecture, Service protection civile 

• Sous-Préfecture de Lesparre-Médoc 

• Service d’Incendie et de Secours 

• Gendarmerie 

• Direction Départementale du Territoire et de la Mer 

• Services Municipaux 

Le Maire de la commune doit approuver par arrêté la nouvelle version des pages modifiées, avant de faire les copies 
nécessaires à la distribution contrôlée aux points de diffusion du document. 

Ā chaque point de diffusion du document, la personne responsable du PCS doit remplacer les pages obsolètes par les 
pages modifiées, ainsi que la fiche de mise à jour. 

Les fiches modifiées seront incrémentées par un indice lettre (exemple : 3.1a, 3.1b ...) 

 

Pages Modifiées Modifications apportées Date de réalisation 

PCS toutes pages  REFONTE COMPLÈTE DU PCS 01/06/2025 

1-2 et 5-6 
25 à 31 – 43-44 et 49 à 65 
 
33 à 36 et Fiche 4.3.3a (78) 
Fiche 4.3.1a (75) 

Fiche 4.3.7a (86) 

- actualisation PCS 
- Mise à jour identité et contacts des responsables locaux  +  
annuaire de crise + materiels 
- Actualisation conseil municipal  
- ajout clés usb + cartographie 

- ajout lien internet prévision risques orageux 

05/06/2026 

   

   

   

   

   

   

Cadre Juridique 

Fiche Action du responsable 
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La protection des populations est une mission essentielle des pouvoirs publics. 

Les évènements marquants comme ceux survenus ces dernières années (tempête de 1999, Xynthia, canicule de 2003, 

urgence sanitaire Covid-19 en 2020, incendies de forêts en 2022) peuvent perturber le fonctionnement des services 

mais surtout avoir des conséquences graves pour les populations. 

Il semble donc opportun de définir les menaces auxquelles notre population est exposée, et de préparer les services 

municipaux à la gestion de ces risques. 

 

Pour cela, un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) est élaboré. Il apportera des réponses rapides et adaptées pour 

chacun des risques recensés. Pour une présentation exhaustive de la commune, vous vous reporterez au dossier 

d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM), en annexe de ce Plan Communal de Sauvegarde. 

 

Les missions de secours et de sauvegarde ont pour objectif la protection de la population. Néanmoins, les opérations 

menées sont bien distinctes. 

 

Le maire a toujours la charge de la mise en œuvre des mesures de sauvegarde.  

Il peut exercer, en outre, selon les circonstances, la direction des opérations de secours.  

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (articles L 2212-2 et L 2215-1), la 

fonction de Directeur des Opérations de Secours (DOS) ne peut être assurée que par deux autorités : le maire sur le 

territoire de sa commune et le préfet, à l’échelon du département.  

Le DOS est assisté sur le terrain par un Commandant des Opérations de Secours (COS), généralement un officier sapeur-

pompier qui assure le commandement opérationnel des opérations de secours.  

Le DOS décide des orientations stratégiques et valide les actions proposées par le COS. De manière générale, le maire 

assure donc la direction des opérations de secours dans la limite de sa commune jusqu’à ce que, si nécessaire, le 

préfet assume cette responsabilité dans les cas évoqués ci-après.  

Pour la plupart des opérations courantes des services de secours, le maire est juridiquement le responsable. Il n’a pas 

toujours d’action à réaliser mais il est informé des actions effectuées par les services de secours. 

 Le préfet est DOS, dans les cas suivants :  

- lorsque l’événement dépasse les capacités d’une commune, ou lorsque le maire fait appel au représentant de 

l’État,  

- en cas de carence du maire,  

- lorsque l’événement concerne plusieurs communes du département, lors de la mise en œuvre du plan ORSEC 

ou lorsque le préfet estime qu’il doit prendre la direction des opérations de secours, en cas d’événement de vaste 

ampleur.  

Le préfet, DOS, s’appuie donc sur le COS pour la conduite des opérations de secours et sur le maire pour le volet 

"sauvegarde des populations".  

En effet, dans ce cas, le maire assume toujours, sur le territoire de sa commune, ses obligations de mise en œuvre 

des mesures de sauvegarde vis-à-vis de ses administrés (alerte, évacuation, hébergement, ravitaillement...) et des 

missions que le préfet peut être amené à lui confier (accueil éventuel de personnes évacuées...) dans le cadre d’une 

opération de secours d’ampleur ou de nature particulière nécessitant une large mobilisation des moyens. 

 

 

1. Identification des risques sur la commune 
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Lesparre-Médoc est une commune située au centre de la presqu'ile du Médoc. Elle compte 5963 habitants lors du 

recensement de 2022. Il s’agit d’une ville sous-préfecture, ville de centralité, avec une zone de chalandise de 60000 

habitants.  

 

Au nord et à l'ouest de la commune s'étendent des marais et des prairies humides. Une forêt de résineux couvre une 

grande partie sud du territoire, le reste est occupé par des cultures céréalières en particulier le maïs, par la viticulture 

et l'élevage. Le sous-sol est argileux sur une grande partie de la ville. 

 

La commune est traversée par la RD 1215 qui relie Bordeaux à la Pointe de Grave, ainsi que par la D3 qui rejoint Hourtin. 

Elle est desservie par la ligne ferroviaire 42 qui relie Bordeaux au Verdon sur Mer. Plusieurs lignes de bus relient 

l’agglomération de Lesparre-Médoc (à Bordeaux : ligne 422, à Hourtin ligne 4212, à Grayan-L’Hôpital par Vendays-

Montalivet ligne 4213 et au Verdon-sur-Mer ligne 4214).  

L'importance du trafic est source de nuisances mais aussi de dangers potentiels.  

 

La position centrale fait de la commune un pôle d'attraction pour des entreprises du secteur tertiaire. Il s’agit d’une ville 

de services (administratifs, santé, éducatif, loisirs…).  Plusieurs centres commerciaux de moyenne importance y sont 

installés. Sa situation géographique en fait aussi un lieu de passage obligé pour les touristes désireux de se rendre dans 

les stations balnéaires. 

 

Le taux de chômage est important : les actifs ayant un emploi représentent 57,3% de la population des 15 à 64 ans, devant 

les demandeurs d'emploi 12% et autres inactifs 15%, les retraités 8,7%, et les jeunes de plus de 15 ans scolarisés 7%.  

 

Par arrêtés du 22 novembre 2005 et du 3 avril 2023, Lesparre-Médoc a été reconnue en état de catastrophe naturelle 

pour des mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols pour les périodes 

de juillet à septembre 2003 et du 1er juillet au 31 décembre 2022. 

 

 

 

 

PROTECTION DE LA POPULATION

SECOURIR

* protéger

* soigner

* relever

*médicaliser

* évacuer d'urgence

Services d'urgence

SAUVEGARDER

* informer

* alerter

* mettre à l'abri

* interdire

*soutenir

*assister 

Commune

1.1. Présentation de la commune. 
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Pour des informations détaillées sur les risques recensés ci-dessous, consultez le Dossier d’Information Communal 
sur les Risques Majeurs (DICRIM) annexé au PCS et disponible en mairie ou sur le site www.lesparre-medoc.fr 
 

D’après le Dossier Départemental des Risques Majeurs de la Gironde du 08 mars 2021 et le portail web national 
Géorisques, la commune de Lesparre-Médoc est soumise aux risques suivants : 

 

1.2.1. Aléas naturels 
 

LE RISQUE INONDATION 

 
Deux types de phénomènes d’inondations sont à considérer sur la commune : les inondations fluvio-maritimes, 
causées par les crues de la Gironde et induites par la confrontation entre la propagation de la marée dans l’estuaire 
et les débits du fleuve couplées aux inondations plus traditionnelles de débordement de cours d’eau (et secteurs 
de marais) liés à la pluviométrie. 

La commune de Lesparre-Médoc est concernée principalement par des inondations par débordement lent de cours 
d’eau 
Nous sommes situés dans une commune où il y a de fortes probabilités d’observer des débordements par remontée de 
nappe, ou au moins des inondations de cave. 
Notre niveau d’exposition est : Zones potentiellement sujettes aux débordements de nappe.  
L’indication de fiabilité associé à notre zone est : forte. 
Il existe un risque provenant de l’arrière-pays lorsque les marais remontent et débordent par forte pluie. Si l’eau est 
drainée rapidement par un système efficace de chenaux et d’écluses il apparaît important de prendre en compte ce 
risque dans la mesure des connaissances disponibles à ce jour (source : PPRI du Médoc centre approuvé par arrêté de la 
Préfecture de la Gironde du 16 juin 2003) 

 

LES MOUVEMENTS DE TERRAIN 

 
Les mouvements de terrain sont des phénomènes naturels d'origines diverses. Ils regroupent un ensemble de 
déplacements plus ou moins brutaux, du sol ou du sous-sol, d'origine naturelle ou anthropique (dus à l'activité 
humaine). Ces mouvements sont souvent ponctuels, superficiels et très localisés et ne favorisent pas une alerte 
efficace. La meilleure prévention consiste à être vigilant dans les zones concernées. 
Le phénomène peut être lent (quelques millimètres par an) ou très rapide (quelques centaines de mètres par jour). 
 
Dans son Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), la Préfecture de la Gironde a classé la commune de 
Lesparre-Médoc à risques pour les aléas et sous aléas : Mouvements de Terrain – Tassements différentiels.  
Certains sols compressibles peuvent se tasser sous l’effet de surcharges (constructions, remblais) ou en cas 
d’assèchement (drainage, pompage) 
(Source : https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi/rapport2/33240/ 
Lesparre-M%C3% A9doc/commune/33340) 
Le territoire communal est soumis à une exposition faible. 
 

LE RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES 

Les variations de la quantité d'eau dans certains terrains argileux produisent des gonflements (période humide) et 
des tassements (période sèche) et peuvent avoir des conséquences importantes sur les bâtiments à fondations 
superficielles. 
Sur l'échelle règlementaire, sur notre commune, le risque de gonflement des argiles maximal est de 3/3. Pour 
votre sécurité, des obligations en cas de travaux ou de construction sont liées à prévenir le risque. 
Les constructions les plus vulnérables à ce phénomène sont les maisons individuelles. 
En 2003, 2012 et 2022, notre commune a particulièrement été touchée par ce phénomène. 
Sur notre territoire communal, les zones reconnues se situent principalement au Nord-Ouest de la commune. 
 

LE RISQUE FEU DE FORÊT 

 
Le feu de forêt est un sinistre qui se déclare dans une formation naturelle qui peut être de type forestière (forêt de 
feuillus, de conifères ou mixtes), subforestière (maquis, garrigues ou landes) ou encore de type herbacée (prairies, 
pelouses…). Le terme « feu de forêt » désigne un feu ayant menacé un massif forestier d’au moins un hectare d’un 
seul tenant et dont une partie au moins des étages arbustifs et/ou arborés (parties hautes) est détruite.  

1.2. Liste des aléas susceptibles de se produire sur la commune. 

http://www.lesparre-medoc.fr/
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Les feux se produisent préférentiellement pendant l’été mais plus d’un tiers ont lieu en dehors de cette période.  
 
La sécheresse de la végétation et de l’atmosphère accompagnée d’une faible teneur en eau des sols sont favorables 
aux incendies y compris l’hiver. 
Un feu de forêt peut être d’origine naturelle (dû à la foudre ou à une éruption volcanique) ou humaine (95 %) : soit 
de manière intentionnelle, soit de manière accidentelle (barbecue, mégot de cigarette, feu d’écobuage mal 
contrôlé, travaux…). Il peut également être provoqué par des infrastructures (ligne de transport d’énergie, dépôt 
d’ordure, ligne de chemin de fer, etc.).   

L’occupation du sol sur la commune étant fortement marquée par la forêt de Pins, notamment au sud du bourg, et 
la présence de hameaux dispersés (plus ou moins développés) au sein du massif forestier, le risque de feu de forêt 
peut être qualifié de fort. 

Notre commune est classée à dominante forestière au titre du règlement départemental de protection de la forêt 
contre les incendies du 26 avril 2016 modifié le 07 juillet 2023.  (DDRM du 08 mars 2021). 

 

LES RISQUES CLIMATIQUES (TEMPÊTE, CANICULE, GRAND FROID…) 

L’aléa climatique est un événement d’origine météorologique susceptible de se produire (avec une probabilité plus 
ou moins élevée) et pouvant entraîner des dommages sur les populations, les activités et les milieux. Les aléas 
peuvent être soit des évolutions tendancielles, soit des extrêmes climatiques (augmentation des températures, ou 
sécheresse par exemple). 
L’aléa « tempête » est un aléa fréquent en Nouvelle-Aquitaine du fait de sa position en façade atlantique. 
Les tempêtes peuvent se traduire à Lesparre-Médoc notamment par : 

- Des vents tournant dans le sens contraire des aiguilles d’une montre autour du centre dépressionnaire. Ces 
vents sont d’autant plus violents que le gradient de pression est élevé.  

- Des pluies potentiellement importantes pouvant entraîner des inondations plus ou moins rapides, des 
glissements de terrain et coulées boueuses.  

- Des chutes d’arbres et d’éléments de construction ou d’installation de chantier 
- Une détérioration des réseaux de distribution d‘énergie et de communication. 

 

LE RISQUE TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES 

Une marchandise dangereuse est une matière ou un objet qui, par ses caractéristiques physico-chimiques (toxicité, 
réactivité...) peut présenter des risques pour l'homme, les biens ou l'environnement. Ces marchandises peuvent être 
transportées sous forme liquide (ex : chlore, propane, soude...) ou solide (ex : explosifs, nitrate d'ammonium...). Ces 
substances ont souvent une concentration et une agressivité supérieures à celles des usages domestiques 
La commune est traversée par la RD1215 qui relie Bordeaux à la Pointe de Grave, axe structurant qui dessert 
l’ensemble du Médoc, depuis la métropole Bordelaise jusqu’à la pointe du Verdon.  
Au niveau de Lesparre, les autres axes (RD 3, RD 202, RD 204 et RD 203) convergent vers la RD 1215. Ces voies 
desservent les communes situées côté ouest vers la côte atlantique (Hourtin, Montalivet), ou coté est vers l’estuaire de 
la Gironde (Pauillac, Vertheuil, Civrac-en-Médoc, Bégadan).  
Deux zones d’activités ZA (soit des espaces exclusivement alloués à l’accueil d’activités économiques, identifiés dans 
les documents d’urbanisme) sont desservies par la RD1215 sur la commune : la zone d’activités de Belloc au sud et la 
zone commerciale de l’avenue Mendes France au nord.  
Ce trafic de transit, qui emprunte la route de Bordeaux sur la commune de Lesparre, est source de nuisances mais 
aussi de dangers potentiels. 
 

LE RISQUE RADON 

 
Le radon peut avoir un impact sanitaire sur la population. C’est un gaz radioactif d’origine naturelle qui peut 
s’introduire dans les bâtiments. 
La géologie des sols permet de déterminer le potentiel radon sur une zone géographique donnée 
 
Lesparre-Médoc est classée en zone 1. Sur l'échelle règlementaire dans notre commune, le potentiel radon est de 1/3. 
La campagne nationale de mesure de mesure du radon, gaz naturellement radioactif, a permis de détecter une 
concentration de radon de moins de 50 Bq/m3 dans l'air des habitations de la commune de Lesparre-Médoc.  
En France, l'exposition domestique moyenne est estimée à 68 Bq/m3. La limite d'intervention pour les bâtiments 
officiels est de 1000 Bq/m3 et la valeur recommandée est de 400 Bq/m3. Il n'y a pas pour l'instant d'obligation pour 
l'habitat. 
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1.2.2. Aléas technologiques 

LE RISQUE NUCLÉAIRE 

Le risque nucléaire est la possibilité que se produise un accident conduisant à un rejet d’éléments radioactifs à 
l’extérieur des conteneurs et enceintes prévus pour les maintenir confinés. 

 
Les accidents peuvent survenir : 

• Lors d'accidents de transport, car des sources radioactives intenses sont quotidiennement transportées par 
route, rail, bateau, voire avion (aiguilles à usage médical contenant de l'iridium 192 par exemple) ; 

• Lors d'utilisations médicales ou industrielles de radioéléments, tels les appareils de contrôle des soudures 
(gammagraphes) ; 

• En cas de dysfonctionnement grave sur une installation nucléaire industrielle et particulièrement sur une 
centrale électronucléaire. 

Cela peut conduire à une contamination de l’air, des sols, des végétaux, des cours d’eau, des nappes phréatiques… 

LESPARRE-MÉDOC est située dans le périmètre des 20 km de la centrale nucléaire du Blayais à Braud-et-Saint-
Louis.  

A ce titre, la commune est concernée par le plan particulier d’intervention (PPI du CNPE du Blayais approuvé 
par arrêté inter préfectoral du 2 mai 2019) qui recense les mesures à prendre en cas d’accident majeur à 
caractère radiologique. 

 

LA POLLUTION DES SOLS  

 
En matière de sites et sols pollués, les démarches de gestion mises en place s’appuient sur les principes suivants : 
prévenir les pollutions futures, mettre en sécurité les sites nouvellement découverts, connaître, surveiller et 
maîtriser les impacts, traiter et réhabiliter en fonction de l’usage puis pérenniser cet usage, garder la mémoire, 
impliquer l’ensemble des acteurs. 
Deux siècles d’activités industrielles ont laissé en France des pollutions de sols susceptibles de présenter des risques 
sanitaires, notamment lors de la reconversion d’anciennes zones industrielles en zones résidentielles ou de services. 
Compte tenu des enjeux de réhabilitation de ces sites, la politique française de gestion des sites et des sols pollués a 
été renforcée par la loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014. Elle prévoyait 
l’élaboration par l’État, avant le 1er janvier 2019, des Secteurs d’Information sur les Sols (SIS) sur les sites pollués 
susceptibles de présenter des risques, notamment en cas de changement d’usage. 
Les dispositions relatives aux SIS améliorent l’information des populations sur la pollution des sols et garantissent la 
compatibilité entre les usages potentiels et l’état des sols afin de préserver la sécurité, la santé et l’environnement. 
Sur notre commune le DDRM répertorie un site pollué ou potentiellement pollué (base de données Casias) :  

Identifiant Nom établissement Etat Activité principale 

SSP3775578 STATION SERVICE 
LECLERC 

Indéterminé.  

 
La publication des SIS se fait au travers du portail internet Géorisques. 

N° Identifiant SSP N° identifiant BASOL ou 
SIS 

Nom usuel Adresse principale et 
commune principale 

SSP00039840101 33SIS06232 Ancienne décharge de 
Lesparre 'Le Boucaud' 

 

 

 
1.2.3. La menace terroriste 
La France définit le terrorisme, dans son Livre blanc sur la défense et la sécurité nationale de 2013, comme « un 
mode d’action auquel ont recours des adversaires qui s’affranchissent des règles de guerre 
conventionnelle pour compenser l’insuffisance de leurs moyens et atteindre leurs objectifs politiques. »  
Par ailleurs, le Livre blanc précise que le terrorisme « [frappe] sans discernement des civils [et que] la 
violence [qu’il déploie] vise d’abord à tirer parti des effets que son irruption brutale produit sur les 
opinions publiques pour contraindre les gouvernements ».  
Défini comme tel, le terrorisme est largement répandu à travers le monde et prend des formes diverses.  
Le terrorisme peut être lié à des revendications variées : revendications nationalistes, mouvements liés à la 
décolonisation, idéologies extrémistes à fondement politique ou religieux. Depuis plusieurs années, la principale 
menace provient de réseaux djihadistes. (Projet de par Daesh, Al Qaïda et leurs réseaux affiliés d’imposer une 
idéologie islamiste totalitaire par la violence.) 
Le terrorisme frappe n’importe où : « il n’y a plus de situation géographique privilégiée ». 
Lorsque survient un phénomène de malveillance extrême, l’approche des pouvoirs publics locaux est 
similaire à celle qu’il faut suivre lorsqu’il y a un risque naturel majeur soudain. 
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Bien que la sécurité incombe en priorité aux services de l’Etat, elle concerne l’ensemble de la société 
civile.  
Par son action et son niveau de préparation aux crises, chacun contribue à la résilience de la nation entendue 
comme la « volonté et la capacité d’un pays, de la société et des pouvoirs publics à résister aux conséquences 
d’une agression ou d’une catastrophe majeure, puis à rétablir rapidement leur capacité de fonctionner 
normalement, ou tout le moins dans un mode socialement acceptable. » [Définition du livre blanc de la sécurité 
intérieure de 2008]. Dans sa nouvelle version, le plan Vigipirate vise à mieux informer les citoyens sur le 
terrorisme, les mécanismes déployés pour y faire face ainsi que sur les gestes et les comportements qui 
protègent et qui sauvent. Le respect de consignes de sécurité élémentaires, l’apprentissage de gestes simples 
ainsi qu’une attitude éveillée et responsable permettent à chaque citoyen et établissement recevant du public 
de contribuer à la sécurité de tous. 

 
1.2.4. La menace sanitaire 
Le risque sanitaire est la probabilité que des effets sur la santé surviennent à la suite d'une exposition de l'homme 
ou de l’animal à une source de contamination. Le risque sanitaire dépend de la nature du contaminant, de sa 
toxicité, de la durée et de l'importance de l'exposition de l'homme. 
 Le risque de contamination est consécutif : 

 • à une exposition directe à un micro-organisme pathogène ou à un vecteur responsable de la transmission de 
maladies infectieuses,  

• à une exposition indirecte : aléas climatiques, industriels, technologiques, ...  
L'homme peut être exposé à ces contaminants :  

• par voie digestive, via l’eau ou les aliments, par défaillance dans les mesures d’hygiène individuelles (lavage des 
mains) ou collectives.  

• par voie respiratoire, via l’inhalation de gaz ou de particules,  

• par voie cutanéo-muqueuse : effraction cutanée (piqûre ou coupure accidentelle, projections sur peau lésée), 
projections sur muqueuse, projections sur peau saine, exposition externe aux rayonnements ionisants. 

 

 

 
 

1.3.1. Nombre d'habitants de la commune  

5963 (source Insee : population totale de référence au 01/01/2022 en vigueur à compter du 01/01/2025) 

 

1.3.2. Nombre d'individus par quartier / lieu-dit : carré = 1km² 
Source : https://www.insee.fr/fr/outil-interactif/7737357/map.html 

 

 
Nord commune 
Le Pointon - Badet 
La Salle – La Bécade 
Le Courneau 
 
 
 
 
 
 
 
Enjeux : 
Jalle de l’Herneau 
 
RD 201 
 
 
 
 
 
 
 
 
Population : 206 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.3. Identifications des vulnérabilités / enjeux 

NORD 
Gaillan-en-Médoc 
 
SUD 
Gelade - Sainte-
Catherine 
 
OUEST 
Gaillan-en-Médoc 
 
EST 
Blaignan-Prignac-en-
Médoc 

https://www.insee.fr/fr/outil-interactif/7737357/map.html
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Centre-Ville Nord 
Sainte Catherine 
Gelade 
 
 
 
Enjeux : 
Chenal de Guy 
Ecole Anne FRANK 
Collège Notre-Dame 
Cinéma – Calm 
Espace F. MITTERRAND 
Tour de l’Honneur 
Sous-Préfecture 
Commerces Sainte- 
Catherine 
 
Le Zic - La Maillarde 
 
RD 1215 
RD 202 
RD3 
 
 
Population :  >775 
 

 

 

Acacia 
Rue du Docteur 
Schweitzer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enjeux : 
Caserne des pompiers 
 
RD3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Population :  355 

 

 

NORD 
La Bécade - Uch 
 
SUD 
Centre-ville – JJ 
Rousseau Brigade 
Carnot - Lescassot 
 
OUEST 
Gaillan-en-Médoc 
 
EST 
Châteauneuf 
Acacia 

NORD  
Uch 
 
SUD  
Chemin des ânes 
 
OUEST  
Rue du Dr Meignie 
 
EST  
Blaignan-Prignac 
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Vernous 
Les Coudreys 
Hourbanon 
 
 
 
 
 
Enjeux : 
RD 203 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Population :  41 

 

 

Preuillac 
Hourbanon 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enjeux : 
RD 203 
 
 
 
 
 
Population :  59 

 

 

Goudy 
Preuillac 
 
 
 
 
 
 
 
Enjeux : 
RD 203 
 
 
 
 
 
Population :  7 

 

 
 

NORD  
Blaignan–Prignac 
 
SUD  
Route de Pauillac 
 
OUEST  
Saint-Trélody 
 
EST  
Preuillac 

NORD  
Blaignan-Prignac 
 
SUD  
Les Marceaux 
 
OUEST  
Hourbanon 
 
EST  
Goudy 

NORD  
Blaignan-Prignac 
 
SUD  
Les Marceaux 
 
OUEST  
Preuillac 
 
EST  
Ordonnac 
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Belette 
Passe castillonnaise 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enjeux : 
RD 204E1 
 
 
 
 
 
 
 
 
Population :  64 
 

 

 

Les Marceaux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enjeux : 
RD 204E1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Population :  53 
 

 

 

NORD  
Goudy 
 
SUD  
 Saint Germain 
d’Esteuil 
 
OUEST  
Les Marceaux 
 
EST  
Ordonnac 

NORD  
Hourbanon 
Preuillac 
 
SUD  
Chemin des 
carrières 
Menatgey - Roque - 
Canquillac 
 
OUEST  
Boucaud – Baleyron - 
Vernous 
 
EST  
Chemin de Belette 
Route de Saint-
Germain d’Esteuil 
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Le Boucaud 
Baleyron 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enjeux : 
Maison Familiale et 
Rurale 
 
RD 204E1 
RD 204 
 
 
 
 
 
Population : 136 
 
 
 
 

 

 

Saint-Trélody 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enjeux : 
Collège Les Lesques 
Lycée Odilon REDON 
École J. PREVERT 
Salle des fêtes Saint-
Trélody 
Eglise – Mosquée 
 
RD 204 
RD 203 
 
 
 
 
 
Population : 944 
 

 

 

NORD 
Vernous 
RD 204E1 – Route de 
Pauillac 
 
SUD 
Chemin du Vignal 
Canquillac 
 
OUEST 
Le Landin 
 
EST 
Chemin des 
carrières 
Les Marceaux 

NORD 
L’acacia 
RD3 
 
SUD 
Méduli  
Le Renard 
 
OUEST 
Rue des violettes 
Jean Moulin 
 
EST 
Les Coudreys - 
Vernous 
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Centre-ville Sud 
Cœur de Presqu’ile 
 
Enjeux : 
Mairie 
IFSI Simone VEIL 
Clinique mutualiste 
EHPAD Saint Léonard 
Résidence Louise 
Michel  
Leclerc culture 
CDC Médoc Cœur-de-
Presqu’île 
Ecole Maurice 
BEAUGENCY 
Gendarmerie 
Mission Locale 
 
RD1215 
Voie ferrée 
RD 204 
RD 203 
 
 
 
Population : 1543 
  

 

Alsace Lorraine 
Zic-Escarnadey 
Route d’Hourtin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enjeux : 
Domaine du Château 
Gare SNCF 
Déchetterie 
 
RD 3 
RD203 
 
Le Zic – La Maillarde 
(Chenal de Guy) 
Voie ferrée 
 
 
 
 
 
 
Population : 212 

 

 

NORD  
Rue de la Tour 
 
SUD  
Chemin de Tréman  
 
OUEST  
Gaillan-en-Médoc 
 
EST  
Rue du couvent - 
Laborie 
Clos fleuri – Zic – 
Route d’Hourtin 

NORD 
Rue JJ Rousseau  
Clos de Florimont 
Clos de Lescassot 
 
SUD 
Plaine des sports 
Ile d’amour 
Tréman 
 
OUEST 
Rue du couvent - 
Laborie 
Clos fleuri – Zic – 
Route d’Hourtin 
 
EST 
Rue des violettes 
Jean Moulin 
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Route d’Hourtin 
Sainte-Marie 
Chemin de la cascade 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enjeux : 
Aire de grand passage 
des gens du voyage 
 
RD 3 
 
Chenal de Guy : 
Le Zic - La Maillarde 
 
 
Population : 78 
 

 

 

Tréman 
Fongrouse 
Escot 
Couloumey 
 
 
 
 
 
 
 
Enjeux : 
Piscine 
intercommunale 
Lidl 
 
RD1215 
Voie ferrée 
 
 
 
 
 
 
 
Population : 208 

 

 

NORD  
Ile d’amour 
 
SUD  
Chemin du cabanon 
Planque  
 
OUEST  
Reynaud – Sainte-Marie 
 
EST  
RD 1215  

NORD  
Chemin de Reynaud 
Rue de l’escarnadey  
 
SUD  
Plassan 
Ginesra  
 
OUEST  
Gaillan en Médoc 
  
EST  
Tréman 
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Méduli 
Le Renard 
Landin 
Terre rouge 
 
 
 
 
 
Enjeux : 
Lycée Odilon REDON 
Plaine des sports 
Brico-Jardi Leclerc 
 
Voie ferrée 
RD 1215 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Population : 497 
  

 
 

Canquillac 
Roque 
 
 
 
 
 
 
Enjeux : 
RD 204 
 
 
 
 
 
 
 
 
Population : >135 

 
 

NORD  
Saint Trélody 
 
SUD  
Belloc 
Laguneaussan 
 
OUEST  
Fongrouse 
 
EST  
Route de Pauillac  

NORD  
Baleyron 
Chemin des carrières 
 
SUD  
Saint-Germain d’Esteuil  
 
OUEST  
Laguneaussan 
 
EST  
Saint-Germain d’Esteuil  
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Belloc 
Laguneaussan 
  
 
 
 
 
 
Enjeux : 
ZAC Belloc 
 
RD1215 
Voie ferrée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Population : 25 

 

 

Planque 
Chemin du Cabanon 
Chemin de Bayron 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Population : 58 

 

 

NORD  
Saint Trélody 
 
SUD  
Bayron 
Le Bec 
 
OUEST  
Planque 
Ginestra  
 
EST  
Canquillac  

NORD  
Couloumey 
 
SUD  
Conneau - Plassan 
 
OUEST  
Route de Plassan 
Caillou - Ginestra 
 
EST  
RD1215 - Belloc 
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Planque 
Caillou 
Ginestra 
Benet 
Plassan Nord 
 
 
 
 
 
 
 
Enjeux : 
Chenal de Guy : Zic  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Population : 166 

 

 

Le Basque 
Chemin de la Cascade 
Le Pas des Sauts 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enjeux : 
Chenal de Guy : Zic  
 
 
 
 
 
 
 
 
Population : >19 

 

 

NORD  
La cascade 
Sainte Marie 
 
SUD  
Plassan  
 
OUEST  
Route d’Hourtin 
Le Basque  
 
EST  
Conneau  

  

NORD  
Gaillan – La Maillarde 
 
SUD  
Chemin de la forêt  
 
OUEST  
Gaillan 
Route d’Hourtin 
   
EST  
Ginestra - Plassan  
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Le Grand Gartieu 
Senguinous 
Pascau 
Héreyrat 
Vignes Oudides 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enjeux : 
Centre équestre 
 
Ruisseau de la Bernède 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Population : >21 
 

    

 

NORD  
Le Basque 
 
SUD  
Hourtin 
 
OUEST  
Route d’Hourtin 
Naujac sur Mer 
   
EST  
Grand Pouyau  
Petit Pouyau 
Bouchonnets 
 
Saint-Germain d’Esteuil 
Hourtin 
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Plassan 
Chemin de la forêt 
Chemin du Brûle 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enjeux : 
Chenal de Guy : Le Zic 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Population : 85 

  

 

Grand Pouyau 
Petit Pouyau 
Garnaud 
Bouchonnets 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enjeux : 
La Berle 
Chenal de Guy 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Population : >37 
 

  

NORD  
Couloumey 
 
SUD  
Conneau - Plassan 
 
OUEST  
Route de Plassan 
Caillou - Ginestra 
 
EST  
RD1215 - Belloc 
  

NORD  
Bénet 
Ginestra 
 
SUD  
Grand Pouyau 
Petit Pouyau 
Bouchonnets  
 
OUEST  
Pas des sauts 
 
EST  
Conneau  
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Gausseran 
Baleys 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enjeux : 
Chenal de Guy 
Fontaine du Zic 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Population : > 41 

 

 

 

1.3.3. Etablissements sensibles 

 

Il est précisé que l’évacuation d’un EHPAD ou d’un établissement de santé sera, dans tous les cas, 
organisé par la préfecture avec l’Agence Régionale de Santé et le soutien de la commune. 

 

Désignation Adresse Nom responsable Tél. pro Tél. perso Effectif 

EHPAD Saint Léonard 1 bis rue Maurice REY    84 

RPA Louise MICHEL 14 rue Maurice REY    59 

École maternelle  
Anne FRANK 
(07h30-18h15) 

(Copie du PPMS UNIFIÉ détenu 

par la vie scolaire) 

12 Rue de Gramont    
71 enfants 
+ 6 agents 

École maternelle  
Jacques PRÉVERT 

(7h30 – 18h15)  

(Copie du PPMS UNIFIÉ détenu 

par la vie scolaire) 

65 Cours Victor HUGO   
 72 enfants 

+ 6 agents 

NORD  
Conneau 
Chemin de la forêt  
 
SUD  
Route d’Hourtin  
 
OUEST  
Chemin des 
Bouchonnets 
Senguinous 
Pascaut 
Hereyrat 
   
EST  
Route d’Hourtin 
Saint Germain d’Esteuil  
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École primaire  
Maurice BEAUGENCY 

(Copie du PPMS UNIFIÉ détenu 

par la vie scolaire) 

13 rue André LAFITTAU    
124 enfants  
+ 8 agents 

École primaire  
Pierre et Marie CURIE 

(Copie du PPMS UNIFIÉ détenu 

par la vie scolaire) 

4 rue des Alineys    

129 + 6 agents 

+ 1 

accompagnant 
bus 

Coordinatrices scolaires Ecole PMC    / 

École et collège  
Notre Dame 14 rue de l’Église    

426  
(235 collège 

51 maternelles 
124 

élémentaires) 

Collège Les Lesques 1 avenue Jean MOULIN    641 

Lycée Odilon REDON 

6 avenue Docteur Henri 
BENABEN 

   

389 

   

Clinique mutualiste du 
Médoc 

64 rue Aristide BRIAND    159 

Maison Familiale et 
rurale 

34 Bis Rue du  
Lieutenant-Colonel  
Jean de Lagarrigue 

   

Ets principal 

160 + 
personnel 25 

Internat 
81 personnes 

Centre ESPÉRANZA 13 cours Saint Trélody 
    40 résidents 

+ 26 personnel    

Centre de santé mentale 30 Cours du Maréchal de 
Lattre de Tassigny  

    

DAMP Les Alizés 
Les Alizés    

Public 36 

+ 

2 personnels + 
¼ temps 

Pension de famille 

Rue Schweitzer    

20 locataires 
+ 2 personnels 

(en journée du 

lundi au 
vendredi) 

IFSI Simone Veil Place Fouchou Lapeyrade 

   

Public 194 

Personnel 6 

17 Chambres 

   

   

   

Micro-crèche Les 
Chérubins 

2 rue de la Toucarre    
14 enfants 

+ 4 pros 

Mam Petite Pousse 
7 lotissement les allées 

de Pierre 
   

8 enfants  

+ 2 pros 

MECS Ermitage Lamourous 41 cours Jean Jaurès    
10 enfants + 8 

pro 
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1.3.4. Population nécessitant une attention particulière 

Personnes à mobilité réduite, sous surveillance médicale ou 
nécessitant des soins à domicile réguliers 

 Nom – Prénom Adresse Date de 
naissance 

Tel Service à domicile SOIN Contact en cas d’urgence Adresse mail 

PA/PH Oui Non 

       

Ce document nominatif n’est pas inclus dans la synthèse du PCS en raison du 
caractère confidentiel des données (RGPD) 

 
VOIR REGISTRE COMMUNAL DES PERSONNES FRAGILES 

BUREAU DIRECTION PÔLE ADMINISTRATION GÉNÉRALE – PORTE N°5 

 

1.3.5. Autres vulnérabilités 

Désignation Adresse Nom du 
responsable 

Tél + 

Portable 

Email + observations Effectif 

Bâti Jardi LECLERC 1 rue des forgerons    
702 

(62 pro) 

Bibliothèque municipale 
Rue Jean-Jacques 

ROUSSEAU 
   20 

Burger King 6 rue des forgerons    26 

Centre d’Animation de 
Lesparre-Médoc – CALM 

5 rue de Gramont     

Carrefour 
Avenue Mendès 

France 
   

Public 

2275 +  

Personnel 

78 

Cattoen Electroménager 5 rue des forgerons    68 

Centre Aqua Médoc Av Henri BENABEN     

Cinéma Jean DUJARDIN  
20 rue du Palais de 

Justice 
  

 
343 

 

 

 

(20) 

Musée Palais des 
Costumes 

 

Club de Tir 113 le Herreyra Nord    199 

Communauté de 
communes 

Place du Maréchal 
FOCH 

    

Cosec 1+2 Av Jean Moulin    450 

 
CPAM 

 
5 rue de Gramont     
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Darty Zac Belloc     

Distri Center 33 route de Bordeaux    1785 

EFM François Mitterrand Place Gambetta    1300 

Ets Sport 2000 – WAS Belloc    

Public 535 

+ 

Personnel 

10 

Finances Publiques  23 Rue Abbé Bergey     

Gemo 3 route de Bordeaux    353 

Hôtel de Paris 
16 Cours du Général 

De Gaulle 
   72 

Jouéclub Belloc 

 

 

 

265 

  

Le Kiniro 
1 avenue Mendès 

France 
   187 

Leclerc Centre auto Belloc    
320 

(15 pro) 

Leclerc Meubles – Espace 
Culturel 

2 Cours Victor HUGO    282 

Leclerc Supermarché 1 rue des forgerons    

Public 

2055 + 

personnel 

171 

Leclerc DRIVE 8 route de Bordeaux     18 

LIDL 
40-42 Route de 

Bordeaux 
   478 

Mc Donald’s 
65 Rue du Docteur 

BOS 
   189 

Magasin Nature et Loisirs 164 route de Bordeaux    426 

M. Bricolage Av MENDES France    

Public 

1940 + 

personnel 

25 

MDSI 
21 Rue du palais de 

Justice 
    

MSA 5 rue de Gramont     

Picard surgelés 23 route de Bordeaux    163 

Pharmacie du Médoc 
1 avenue Mendès 

France 

 

 

 

132 
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Pharmacie MEIGNIE 3 route de Bordeaux    279 

SERVANT Motoculture 2 rue des tonneliers    50 

Salle des fêtes 
St Trélody 

Rue Jean FOURMENT    301 

SNCF Gare 
Place des martyrs de 

la résistance 
    

Sous-Préfecture 21 Rue du 08 mai 1945     

Stade 
Rue du Docteur 

Benaben 
   680 

Tour Hôtel Belloc Est    60 

Tour de l’Honneur Rue Pierre Curie     

1.3.6. Enjeux bâtimentaires et d’infrastructures 
 

Désignation Adresse Email + observations 

Château d’Eau 
Place du Champ de 

Foire 
 

Point de captage d’eau 
potable 

Station de pompage 
du Pradal 

Chemin du Pradal 
 

 Station d’épuration 
 Impasse du Mey 

33340 GAILLAN EN 
MÉDOC 

 

Local surpresseur 
Local surpresseur 

FONGROUSE BELLOC 
(25 che de Fongrouse) 

 

Local surpresseur 

Local surpresseur 
CANQUILLAC 

(7 crs Perier de 
Larsan) 

 

Poste de refoulement 
Parking Norbert 

ANDRON 

Poste de Refoulement de tête de la station d'épuration, indispensable au 
bon fonctionnement de l'ensemble du système de collecte des eaux usées de 
la ville 
En cas défaillance électrique sur ce poste, un groupe électrogène de secours 
est disponible par notre prestataire SUEZ. 
L'ouvrage étant doté d'une prise électrique de secours spécifique pour la 
mise en œuvre d'un groupe. 

Transformateur THT 
12 rue du Docteur 

SCHWEITZER 
 

Transformateur THT 
27 cours du Maréchal 
de Lattre de Tassigny 

 

Transformateur THT 
11 rue André 

LAFFITAU 
 

Transformateur THT Place Gambetta   

Transformateur THT 
Résidence Albert 

CAMUS 
 

Transformateur THT 15 rue de la Loi  

Pylône émetteur TNT et 
radiodiffusion 
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1.3.7. Population saisonnière et activités ponctuelles 

1.3.7.1. Population saisonnière 

Activités touristiques 

Type 
Nom / 
nombre 

Adresse Responsable Coordonnées Capacité  
(personnes) 

Hôtels Tour Hôtel Belloc Est   60 

Hôtel de Paris 
16 Cours du Général De 
Gaulle 

   

 

Camping Néant 

  

Aire de grand passage 
des gens du voyage 

 Route d’Hourtin   120 
emplacements 

 

Résidences secondaires  127     

 

Chambres d’Hôtes  
(31 personnes) 

 5 rue André Guichenet   8 

  1 chemin de la Mouline   2 

  36 chemin des Bouchonnets   10 

 
4 

Laguneaussan 
107 rue Joseph et François 

CONORD 
  11 

 

Meublés de tourisme 
(292 personnes) 

55 7 Rte de Pauillac   4 

  12 rue Rose   1 

  24 Chemin de Fongrousse   7 

 
 

15 Rte de Pauillac - 
Canquillac 

  5 

  4 Le Herreyrat   8 

  4 Le Herreyrat   4 

  44 Crs Victor Hugo   4 

  2 chemin de la Cascade   7 

  290 Senguinous   4 

  290 Senguinous   8 

  1013 Battan sud   8 

  8 rue Brémontier   6 

  1 chemin de la Mouline   6 

  12 chemin du Vignal   6 

  12 chemin du Vignal   2 

  1 chemin de la Mouline   7 

  9 rue des amis   8 

  9 bis chemin de Tréman   2 

  26 Pascaud   6 
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  2 chemin du grand Brana   5 

 
 

59 rue Jean Jacques 
Rousseau 

  2 

  17 chemin du Ginestra   4 

 
 

33 cours du maréchal Lattre 
de Tassigny 

  4 

 
 

59 rue Jean Jacques 
Rousseau 

  3 

  1 Place du champ de foire   6 

 
 

1 bis Cours Saint Trélody- 
Lot 1 Allées de Pierre 

  4 

  Le Herreyra est   7 

  4 bis Michel Castera,   6 

  290 Lieu-dit Les Sanguinous   13 

  8 Allée du 8 mai 1945   9 

  23 Résidence Les Alizés   6 

 
 

38 bis du cours du Général 
de Gaulle 

  6 

  8 Allée du 8 mai 1945   9 

  16 Résidence Les Alizés   6 

  83 Route de Goudy  Juin à sept uniquement 5 

 
 

4 Rue du Champ de Foire-
Appt1 Etage 1 

  6 

  21 Route de Bordeaux   4 

  87 Lassalle Nord UCH   6 

  4 bis Michel Castera,   4 

  11 Rue de Grammont   4 

  30 cours Jean Jaurès   2 

  78 avenue de Bordeaux   6 

  9 rue Marcel Paul   6 

  7 Rue André Lafittau   6 

  7 Rue Bremontier   3 

  92 Route de Plassan   4 

 
Gîte maison 
de gardien 

Laguneaussan 
107 rue Joseph et François 

CONORD 
  8 

  22 rue Jean FOURMENT   10 

 
 

75 rue du Docteur MEIGNIE, 
appt B 

  6 

  60 route de Conneau   4 

  13 Crs Alsace Lorraine   3 

  5 Crs V. Hugo   5 

  5 Crs V. Hugo   3 

  13 rue Michel Castéra   2 

  1 rue des Alineys   2 

 

1.3.7.2. Manifestations à caractère pérenne de type sportif, festif ou culturel 

Type de manifestation 
Lieu de la 

manifestation 
Date période de la 

manifestation 
Nb de 

personnes 
Organisateur 

Coordonnées de 
l'organisateur 

Carnaval Rue de la ville Février / mars 500 CALM  
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Loto 
Salles des fêtes Saint 

Trélody 
Mardi soir 300 

Diverses 
associations 

 

Foire aux Vins Site Tour de l'Honneur 
1er Week end 

d'aout 
3000 

Comité Foire aux 
Vins 

 

Marché de Noël 
Pl Gambetta et Espace 

F Mitterrand 
Mi-décembre 500 

Association 
Lesparre lutte 

contre le cancer 
 

Fêtes de l’ascension 
Abords de l'église St 

Trélody 
WE de l'Ascension 500 

Comité des Fêtes 
St Trélody 

 

Fête de l'agneau 
Abords de l'église St 

Trélody 
Pâques 500 

Comité des Fêtes 
St Trélody 

 

Fête de la musique CALM 21 juin 200 CALM  

Cinéma en plein air CALM Eté 200 CALM  

Les Médiévales Site Tour de l'Honneur  500 
Les Troubadours de 

la Tour 
 

Rallye du Médoc 
Quartier 19è + ZAC 

Belloc + Saint Trélody 
1er ou 2ème we 

décembre 
500 

ASASCO 
 

 

 

 
 

 

 Le plan communal de sauvegarde est activé par le Maire, ou par son représentant désigné. Il peut être activé, 
sans formalisme particulier, de la propre initiative du Maire, dès lors que les renseignements reçus par tout moyen ne 
laissent aucun doute sur la nature de l’événement. Il en informe alors automatiquement l’autorité préfectorale. 

Le PCS peut aussi être enclenché à la demande de l’autorité préfectorale (le Préfet ou son représentant). 

 Dès lors que l’alerte est reçue par le Maire, celui-ci doit, dans un premier temps, constituer la cellule de crise 
municipale. Pour cela, il met en œuvre le schéma d’alerte (voir page suivante). 

 Le maire a l'obligation de diffuser l'alerte auprès de ses concitoyens. Il doit prendre toutes les mesures utiles et 
s'assurer de son bon déroulement. Il devra en particulier, veiller à l'application des consignes diffusées auprès de 
l'ensemble des habitants.  

 Les missions du PCS sont destinées à l'aide de la population et au soutien du dispositif de secours.  

En conséquence, le PCS va réglementer l'utilisation des moyens dont dispose la commune. Il recense le matériel et le 
personnel disponibles. Ces moyens peuvent être complétés par des moyens privés. Le Maire dispose du pouvoir de 
réquisition ; il peut en user lors de circonstances exceptionnelles. 

 
Le Maire (ou l’élu suppléant) doit ensuite évaluer la gravité de la situation.  

Le PCS ne sera déclenché que face à un événement annoncé ou avéré (ou accident) concernant une partie 
importante de la population et nécessitant la mobilisation de moyens communaux conséquents. 

C’est au Maire, assisté des élus présents, de faire cette évaluation et de prendre la décision.  

Il peut évidemment consulter les services de la Préfecture et le Commandant des Opérations de Secours (COS – 
pompiers).  

Les questions à se poser : 

❖ Que se passe-t-il exactement sur le terrain ? 

❖ Les informations en ma possession ont-elles été vérifiées ? 

❖ La situation est-elle figée ou susceptible d’évolutions ? 

Le tableau suivant est une liste non exhaustive des principaux critères à considérer pour décider de déclencher ou 
non le PCS :  

Principaux critères d’évaluation de l’événement  Commentaires  

Nécessité de mise en place d’une organisation particulière 

face à un événement annoncé ou réel.  

Mobilisation importante des moyens communaux  

Nombre d’habitations impactées par l’événement  Identification des secteurs concernés et du 

nombre d’habitants  

2. Organiser la réponse communale 

   SCHÉMA DÉCISIONNEL             

 

2.1. Modalités d'activation du PCS 
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Nécessité d’alerter la population  Définir les moyens à mettre en œuvre et le 

personnel  

Nécessité de soutenir et/ou d’assister la population  Nombre de victimes ou sinistrés à prendre en charge 

(évacuation, accueil, hébergement, etc…)   

Actions de prévention à entreprendre  Selon la nature de l’événement (tempête, neige, 

verglas, inondations, etc…  

 
 

 

 
 
 

Survenue d'un aléa

Est-ce qu'il y a un risque pour l'intégrité 
des populations?

non oui

Est-ce que l'adoption de 
comportements de sauvegarde dans un 

délai rapide est nécessaire? 

non oui

Est ce que le bénéfice du déclenchement 
est supérieur aux éventuels inconvénients 

pour les acteurs engagés sur le terrain?

non

NON 
DÉCLENCHEMENT

oui

déclenchement

DÉCLENCHEMENT DU PCS 
- à l’initiative du maire ou de son représentant 

- à la demande de l’autorité préfectorale (plan 
ORSEC) 
 

1 – Transmission d’une alerte 

Mission Actions 
Renseignements utiles 

Alerter les secours ou les 
services de soutien 

Appeler le CODIS 
18 ou 112 

codis@sdis33.fr 

Appeler le service compétent ou la 
préfecture (Service Interministériel de 

Défense et de Protection Civile) 

SIDPC 05 56 90 60 69 

pref-forum@gironde.gouv.fr 

2 – Mobilisation du Poste de Commandement Communal (PCC) 

Mission Actions 
Renseignements utiles 

Alerter le Maire ou membre 
du PCC 

Appeler la mairie ou le maire ou un 
membre du PCC 

Elu d’astreinte : 
06.33.72.48.10 

Alerter la population Suivre les instructions de la fiche d’aide à 
la décision adaptée à la situation 

Fiches 4.3.15 et 4.3.16 

mailto:codis@sdis33.fr
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Dès lors que la décision de déclenchement du PCS est prise, le Maire constitue le Poste de Commandement Communal (PCC) et 
met en œuvre le schéma d’alerte 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
   

SCHÉMA D’ALERTE DES RESPONSABLES COMMUNAUX 

M. le Maire 
(ou adjoint d’astreinte 

06.33.72.48.10) 
 

Bernard GUIRAUD 
 
 

Directeur des 
opérations de secours 

(DOS) 
 

Alain ROBERT 
 
 

Isabelle MUSETTI 
 
 

Alerte (Économie) 

Christelle QUILLET 
 
 
 

Joëlle MEYER 
 
 

Soutien (Population) 

Denis FLEURT 
 
 
 

Christian SONNI 
 
 

Logistique / voirie 
 

Magali DALCIN 
 
 

Michel LE BREDONCHEL 
 
 

Alerte  
Lieux publics /ERP 

Thierry CHAPELLAN 
 
 

Katia BOYER 
  
 
 

Responsable des 
Actions Communales 

(RAC) 

Danielle FERNANDEZ 
 
 

Sylvaine MESSYASZ 
 
 

Relations publiques 

Claude BERNARD 
 
 
 

CCAS 

Police Pluricommunale 
 

Thomas PLAULT 
 
 

Évaluation - 
reconnaissance 

 
 En cas de déclenchement d’alerte, l’ensemble du personnel non sinistré est mobilisé. Il doit se rendre en mairie dans les 

plus brefs délais, et se mettre à disposition de la cellule de crise municipale.  
La composition de la cellule de crise municipale pourra être modifiée en fonction des élus présents. 

Sandrine SAUMON 
  
 

Dany RENOM 
  
 

Secrétariat 
 

Le titulaire contacte le suppléant 

Services techniques 
 

Franck HERVIEUX 
 

Astreinte technique 
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2.2.1. Le maire : Directeur des Opérations de Secours (DOS) 

 

 

Le maire 1er adjoint 

Nom Téléphone Téléphone portable Nom Téléphone Téléphone portable 

Bernard GUIRAUD 
 

 Danielle FERNANDEZ 
 

 

 
2.2.2. Coordination des moyens et des actions 

 

 
Composition de la cellule de crise municipale 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.2. Organisation du dispositif communal  

 
Selon l’article L 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, les pouvoirs de police du maire impliquent le 

« soin de prévenir, par des précautions convenables et de faire cesser, par la distribution des secours nécessaires, les 

accidents et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels que les incendies, les inondations, de 

pourvoir d’urgence à toutes les mesures d’assistance et de secours et s’il y a lieu, de provoquer l’intervention de 

l’administration supérieure ». De même selon l’article L 2212-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 

maire doit : « en cas de danger grave ou imminent, tel que les accidents naturels prévus au 5 ° de l’article L 2212-2, 

prescrire l’exécution des mesures de sureté exigées par les circonstances. Il informe d’urgence le représentant de 

l’Etat dans le département et lui fait connaître les mesures prescrites ». Par conséquent, le maire assure la direction 

des opérations de secours sur sa commune jusqu’à ce que, s’il y a lieu, le préfet assume cette responsabilité. 

 
Structure de coordination entre le maire D.O.S. et les équipes terrain, par laquelle transite toutes les informations. 

Selon la ressource disponible, le responsable de cette cellule de crise, également dénommée Poste de Commandement 

Communal, est assisté par une ou deux personnes dont le rôle est de coordonner l’action des équipes sur le terrain. 

En fonction de la situation et de la cinétique de l’évènement, l’enchaînement et les priorités des missions sont 

différents. 

Relations 
publiques 

Responsable 
Population 

Responsable 
ERP 

Responsable 
Économie 

Responsable 
logistique 

Responsable des opérations communales RAC 

Secrétariat Directeur des opérations de secours DOS 
(Maire ou suppléant) 
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Titulaire et Suppléants Responsable des actions communales (RAC) 

 

Titulaire Suppléant 1 

 
Nom 

Téléphone 
 

Portable 
 

Nom 
 

Téléphone 
 

Portable 

Thierry CHAPELLAN 
 

 Katia BOYER 
 

 

 

 

Localisation de la cellule de crise 

 

Poste de commandement Communal 

(PCC) 

 
Téléphone 1 

 
Téléphone 2 

 
Email 1 

 
Email 2 

Hôtel de ville 
SALON D’HONNEUR 
37 Cours du Maréchal de Lattre 
de Tassigny 
33340 Lesparre-Médoc 
 

05 56 73 21 00 

 
05 56 73 21 01 

 

secretariat.maire@mairie-lesparre.fr 

 

dpag@mairie-

lesparre.fr 

 

 
 
Equipe relations publiques – communication 

 

Responsable relations publiques - communication Suppléant relations publiques - communication 

 
Nom du responsable 

 
Téléphone du 
responsable 

 
Téléphone 
portable du 
responsable 

 
Nom du suppléant 

 
Téléphone du 

suppléant 

 
Téléphone 
portable du 
suppléant 

Danielle FERNANDEZ   Sylvaine MESSYASZ   

 

 
 
Equipe secrétariat 
 

 
Responsable secrétariat Suppléant secrétariat 

 

Nom du responsable Téléphone du 

responsable 

 

Téléphone 

portable du 

responsable 

 

Nom du suppléant 
 

Téléphone du 

suppléant 

 
Téléphone 

portable du 

suppléant 

 Sandrine SAUMON 
 

 Dany RENOM   
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2.2.3. Equipes terrain 

 
Equipe Alerte (Lieux Publics ERP – Économie) 
 

Responsable Alerte ERP Suppléant Alerte ER 

 
Nom du responsable 

Téléphone 

du 

responsable 

Téléphone 

portable du 

responsable 

 
Nom du 

suppléant 

 
Téléphone du 

suppléant 

Téléphone 

portable du 

suppléant 

Magali DALCIN   Michel LE BREDONCHEL   

 
Equipe Alerte (Économie) 
 

Responsable Alerte Économie Suppléant Alerte Économie 

 
Nom du responsable 

Téléphone 

du 

responsable 

Téléphone 

portable du 

responsable 

 
Nom du 

suppléant 

 
Téléphone du 

suppléant 

Téléphone 

portable du 

suppléant 

Alain ROBERT   Isabelle MUSETTI   

 
 
Equipe soutien (Population) 
 

Responsable Soutien Suppléant Soutien 

Nom du 

responsable 

Téléphone du 

responsable 

Téléphone 

portable du 

responsable 

Nom du suppléant Téléphone du 

suppléant 

Téléphone portable 

du suppléant 

Christelle QUILLET 
 

 Joëlle MEYER 
 

 

 
 
Equipe logistique / voirie 
 

Responsable logistique / voirie Suppléant logistique / voirie 

Nom du responsable Téléphone du 

responsable 

Téléphone portable 

du responsable 

Nom du suppléant Téléphone du 

suppléant 

Téléphone 

portable du 

suppléant 

Denis FLEURT 
 

 Christian SONNI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les équipes terrain sont chargées de mener à bien les différentes missions de sauvegarde définies par le 

responsable de la cellule de crise selon les directives du DOS. 
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2.3.1. Fiche Maire - direction des Opérations de Secours 

 

Contenu de la fiche 

 

• Déclenche le PCS après évaluation de la situation ou sur demande du préfet :  

(Cf. fiche 4.3.3) 

❖ Met en œuvre le plan de rappel des responsables communaux et active la cellule de crise 

municipale 

 

 

• Dirige les opérations de secours et définit les priorités tant que le préfet n’a pas pris 

la direction des opérations :  

❖ Décide des actions à mener 

❖ Mobilise les moyens publics et privés, si nécessaire par voie de réquisition 

❖ Prend les mesures administratives nécessaires sous forme d’arrêté 

❖ Communique avec la population et les médias  

 

 

• Supervise les actions communales : 
❖ S’assure que l’ensemble de la population soit bien alerté 
❖ Organise l'évacuation, le rassemblement, l'accueil, l'hébergement, le ravitaillement et le 

soutien socio-psychologique des victimes ou sinistrés 
❖ Dans le cas où il y aurait de nombreuses victimes décédées, en relation avec le préfet, 

détermine l'emplacement d'une chapelle ardente et la fait équiper par une société de pompes 
funèbres 
 

 
• Coordonne les actions communales avec celles des services de secours et des forces de 
l’ordre : 

❖ Accueille le détachement du SDIS 

❖ Etablit le 1er contact avec le COS ou le gradé de la gendarmerie 

❖ Indique aux gendarmes et met à la disposition des secours un local pouvant servir de poste de 
commandement 

❖ Se tient informé et rend compte auprès de la Préfecture 

❖ Il sollicite le cas échéant le déclenchement de FR-Alerte par la Préfecture (cf. fiche action 
4.4.6) 

❖ Accueille le préfet ou sous-préfet 

❖ Renseigne les autorités 

❖ Prévoit le guidage des secours vers les lieux de la catastrophe, l’aide à la régulation de la 
circulation, empêcher qu’un suraccident ne se produise  

 
 

• Arbitre si litiges entre responsables communaux. 
 
 

• Fin de la crise : 

❖ Il préside la réunion de débriefing.  
 

 

2.3. Répartition des missions de l'équipe municipale 
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2.3.2. Fiche Coordinateur des moyens et des actions (RAC) 

 

Contenu de la fiche 

Le responsable des actions communales (RAC), sous la direction du maire, est responsable du 

commandement et de l'organisation de l'ensemble des moyens opérationnels engagés par la 

commune.  

Il assure la cohérence générale du dispositif mis en œuvre, effectue la synthèse des informations 

issues du terrain et centralisées par les différents responsables de la cellule pour le compte du 

maire. 

 

• Anime le PCS : 

❖ Il est en lien permanent avec le DOS et se tient informé des décisions prises 

❖ Il appelle régulièrement Météo France pour connaître l'évolution de la météo et les prévisions 
à court et moyen terme 

❖ En cas de risque inondation, se tient informé de l'évolution de la crue 

 

 
• Met en œuvre les mesures planifiées dans le PCS ou décidées par le DOS : 

❖ Il s’assure de la mise en place du dispositif 

❖ Il prépare et relaie les décisions du Maire. (Cf modèle de fiche « main-courante » en annexe 
page 4.4.5.) 

❖ Il donne les consignes aux intervenants communaux pour réaliser les effets à obtenir définis 
par le DOS et le COS 

 

 

• Coordonne l’action des éléments communaux engagés : 

❖ Il coordonne l’action des cellules 

 

 
• Assiste le Commandant des Opérations de Secours (COS) 
 
 

• Etablit des points de situation pour le DOS et le COS 
❖ Il centralise et analyse les informations 

 

 

• Fin de la crise : 

❖ Il participe à la réunion de débriefing présidée par le maire 
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2.3.3. Fiche Alerte de la population : Lieux-publics / E.R.P. et économie 

 

Contenu de la fiche 

•  Dirige et organise sur le terrain les équipes assurant l'alerte (générale ou spécifique) de la 
population 
❖ Il s’assure de l’information de l’ensemble de la population (personnes isolées, handicapées, 

résidents secondaires…) sur les évènements et sur les mesures de protection adoptées (mise à 
l’abri, évacuation, ingestion d’iode stable…) 
❖ Il alerte et informe les établissements répertoriés dans l’annuaire des lieux recevant du public 

(cf. pages 23 et s.) et fait compléter les questionnaires des lieux accueillant du public  
(Cf. fiches 4.4.8 à 4.4.10) 
❖ Il assure la relation avec les établissements scolaires 
❖ Il assure la relation avec le monde de la culture 

 

 

•  Rend compte à la cellule de crise communale (PCC) de l'état d'avancement de 

l'alerte et des difficultés rencontrées : 

❖ Il transmet les informations collectées et les éventuelles difficultés au Maire  

❖ Il sollicite du Maire le déclenchement de FR-alert par la préfecture (cf. fiche 4.4.6) 

 

 

•  En cas d'évacuation : 

❖ Il indique à la population le lieu d’accueil mis en place ou demande à la cellule de crise 
communale des moyens pour assurer l’évacuation.  

❖ Il indique à la population le matériel à emporter avec soi (papiers, argent, médicaments, 
vêtements chauds de rechange…) avant l’évacuation qui relève des services de secours 

❖ Il s’assure de la protection des biens contre le vandalisme ou le pillage en liaison avec les 
forces de l’ordre. Cette mission peut être réalisée par la police pluri communale. La participation 
de la gendarmerie nationale peut être recherchée.  

 
 
 

• Fin de la crise : 

❖ Il prévient toutes les personnes contactées pour les informer de la fin de la crise 

❖ Il participe à la réunion de débriefing présidée par le maire 
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2.3.4. Fiche Soutien de la population 

 

Contenu de la fiche 

• Est chargé de la mise en place du ou des centres d'accueil et de regroupement :  

cf. fiches 4.3.18 organiser l’évacuation et l’accueil de la population et 4.4.12 fiche 

accueil des populations au centre de regroupement) 

❖  Il met à disposition les moyens de relogement d’urgence (salles des fêtes, cosec…) 

❖ Il distribue le matériel (lit, couverture, vêtements…) et le ravitaillement aux personnes 

hébergées ou sinistrées 

❖ Il assure l’approvisionnement des habitants (eau potable, iode stable…) 

❖ Il apporte le réconfort moral (psychologue…) 

❖ Il organise des activités pour les plus jeunes (puéricultrices, atsem, assistantes 

maternelles…) 

❖ Il réceptionne les dons, stocke et trie les dons matériels. 

 

 

• Rend compte à la cellule de crise communale (PCC) de l’ouverture du ou des centres 

et des difficultés rencontrées : 

❖  Il demande à la cellule de crise communale ou au responsable logistique les moyens 

matériels nécessaires pour faire fonctionner le centre d’accueil et de regroupement  

❖ Il transmet régulièrement à la cellule de crise communale la liste des personnes 

accueillies sur le ou les centres 

❖ Il sollicite les médecins pour le renouvellement d’ordonnances oubliées lors des 

évacuations 

❖ Il demande l’appui des associations agréées de sécurité civile 

❖ Il effectue un recensement précis des dons et l’adresse régulièrement au PCC 

 

 

• Fin de la crise : 

❖ Il participe à la réunion de débriefing présidée par le maire 

❖ Il prévoit le relogement des sinistrés 

❖ Il assure l’aide aux démarches administratives auprès des assurances 

❖ Il aide à la constitution des dossiers de déclaration de reconnaissance de l’état de 

catastrophe naturelle par exemple. 
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2.3.5. Fiche Responsable logistique / voirie 

 

Contenu de la fiche 

• Installation de la cellule de crise municipale :  

cf. fiche action 4.3.1 : « les moyens techniques de la cellule de crise municipale » 

❖ Dès le début, organise l’accueil des personnes arrivant au centre de crise (laissez-passer, 

orientation, intégration dans des relèves, etc.) ; 

❖ Il prépare la salle de crise : accès, matériels de liaison, moyens audio-visuels, tableau de 

bord, systèmes informatiques ad hoc, fiches d’informations, documents de crise avec numéros de 

téléphone exacts,  

❖ Il s’assure du bon fonctionnement des moyens de communication 

❖ Il anticipe sur les questions de restauration, d’hébergement (après deux jours, la formule 

sandwich, lit de camp n’est plus adaptée). 

 

• Gère la mise en œuvre de toute mesure concernant les ERP :  

❖ Ex : mise en œuvre d’une évacuation 

 

• Mise en alerte du personnel des services techniques :  

❖ Il met en alerte le personnel des services techniques de la commune pour les préparer à 

d'éventuelles interventions ; 

 

• Assure la viabilité des axes routiers : 

❖ Met en place les déviations  

❖ Balise les itinéraires d’évacuation afin de fluidifier le trafic 

 

• Procède à la fermeture des axes : 

❖  Ferme les voies  

 

• Appuie les services de secours en facilitant leur mobilité : 

❖  Anime sur le terrain les équipes chargées de la mise en place des matériels 

❖ Fait acheminer le matériel 

 

• Fournit le matériel nécessaire aux différents intervenants : 

❖ Il met à disposition des autorités le circuit d’alerte cartographié de la commune et facilité sa 

mise en œuvre (cf. point 4.2 Plans et cartographies) 

❖ En relation avec la cellule de crise communale, tient à jour la liste des matériels utilisés, 

empruntés ou réquisitionnés 

❖ Met à disposition du DOS et du coordinateur des actions et des moyens ou des autres 

responsables les matériels recensés et nécessaires au bon déroulement des actions (ex : 

barrières, parpaings…)  

 

• Recherche les moyens commandés par les intervenants : 

❖ Prend contact avec les détenteurs / propriétaires pour honorer les demandes (ex : 

agriculteurs : mise à disposition de tonnes à eau, véhicules…) 

 

• Organise le transport collectif des personnes 

 

• Il alerte et informe les gestionnaires de réseaux (alimentation en eau, assainissement, 

électricité, téléphone, etc.) ; 

 

• Fin de la crise : 

❖ Il informe les équipes techniques de la commune 

❖ Il met en œuvre la transmission de la fin d’alerte 

❖ Il assure la récupération du matériel communal mis à disposition dans le cadre de la crise 

❖ Il organise la gestion des déchets, pollués ou non 

❖ Il participe à la réunion de débriefing présidée par le maire 
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2.3.6. Fiche Secrétariat 

 

Contenu de la fiche 

 

• Informe les autorités du déclenchement du PCS et de l’installation du PCC : 

❖ Appelle les membres du conseil municipal, les différents responsables et les personnes 

ressource 

 

 

• Prépare la cellule de crise : 

❖ Matériel de bureau, postes téléphoniques …. 

❖ Teste les communications 

 

 

• Filtre et oriente les appels téléphoniques : 

❖ Assiste le coordinateur des moyens et des actions 

❖ Veille à ce que les actions décidées par le DOS soient réalisées et transmet les ordres au 

terrain 

❖ Centralise les comptes rendus et les demandes provenant du terrain 

❖ Elabore le point de situation 

❖ Fait remonter les informations à la préfecture (ou COD si activé) 

 

 

• Tient la main courante : (cf. modèle en annexe page 4.4.5) 

❖ Il ouvre le calendrier des évènements et prises de décision, informatisé ou manuscrit 

(pièce essentielle notamment en cas de contentieux) : heure d'appels, interlocuteurs, 

informations échangées, décisions prises, heure des actions réalisées, etc. 

 

 

• Rédige les documents nécessaires 

❖ Elabore le point de situation 

❖ Prépare les demandes de réquisition ou les arrêtés d’interdiction (cf. fiches 4.4.1 à 

4.4.4) 

 

 

• Fin de la crise : 

❖ Il participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire 

❖ Il assure le classement et l’archivage de l’ensemble des documents liés à la crise. 

❖ Il met à jour et complète le plan communal de sauvegarde en fonction de ce retour 

d'expérience 

 

 
Si la situation a vocation à durer dans le temps, il est indispensable de prévoir les 

approvisionnements et les rotations des personnes impliquées au PCC et sur le terrain 
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2.3.7. Cellule communication/relations publiques 

 

Contenu de la fiche 

  

• Il met en place un numéro de téléphone dédié à l’information de la population 

 

• Réceptionne, synthétise et centralise les informations qui lui sont communiquées par 

les médias, et en informe le maire : 

❖ Il anticipe la rédaction des messages d’alerte de la population (cf. fiche action 4.4.10 

modèles de messages à destination de la population)  

❖ Il assure la liaison des autorités avec les chargés de communication 

❖ Il gère les sollicitations médiatiques en liaison avec le Maire 

❖ Il assure le lien avec le centre de presse de proximité et le rejoint si les autorités le 

sollicitent 

❖ Il participe, en liaison avec le responsable « alerte de la population » à l’information des 

administrés 

❖ Il assure, sous l’autorité du maire, l’information des médias sur la gestion de la crise au 

sein de la commune (cf. fiche 4.4.11 modèles communiqués de presse) 

❖ Il assure des collations au personnel si le dispositif doit durer en longueur. 

 

• Fin de la crise : 

❖ Il met en œuvre la transmission de la fin d’alerte 

❖ Il participe à la réunion de débriefing présidée par le Maire. 
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    Cette page contient des données personnelles – non communicable. 

 

 

2.4.1. Liste des contacts pour la Préfecture 

 

Nom Prénom Tél Prof. Tél. Dom. Portable Email 

GUIRAUD Bernard 108 
 

   

Élu de permanence 
 

 
 

 secretariat.maire@mairie-lesparre.fr 

SAUMON Sandrine 116 
 

 
directrice.generale@mairie-lesparre.fr 

 

2.4.2. Qui alerter ? 

Les recommandations de comportement sont détaillées, par nature de risques, dans le Dossier Départemental des 
Risques Majeurs (DDRM) de la Gironde, mis à jour en 2020. 

Il est recommandé de prévoir une radio portable à piles, afin de se mettre à l’écoute d’une station du réseau Radio-
France : France Inter (FM 89.7 ou 92.4), France-Info (FM 105.5), ICI Gironde (FM 101.6 ou 100.1) 

Prévoir la gestion du standard, ainsi qu’une ligne directe supplémentaire (fixe ou portable) pour les communications 
entre les services municipaux mobilisés et la CCM. 
Une alerte impliquera un nombre d’appels conséquent et gênera le fonctionnement normal du standard. 

 
Risques pour toute la population 

 

Les risques climatiques (tempête, canicule, grand froid...) 

Nuage toxique 

Inondation 

Mouvements de terrain (faible) 

 
 
Risques pour une partie de la population 

 

Le risque inondation 

Le retrait-gonflement des argiles 

Le risque feu de forêt 

Le risque transport de matières dangereuses 

Le risque radon 

 

 

 

 

2.4. Organisation de l'alerte 

mailto:secretariat.maire@mairie-lesparre.fr
mailto:directrice.generale@mairie-lesparre.fr
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Alerte générale 

 

Le danger n’est pas imminent : de quelques jours à plusieurs heures : 

Moyens Lieu Observation 

Site web  www.lesparre-medoc.fr Gestion par le chargé de communication 

Site Facebook https://www.facebook.com/VilledeLesparre/ Mme Messyasz / Aurélien CADRET 

Panneaux d’affichage lumineux dynamique 

 et/ou textuels 

Cours du Maréchal de Lattre de Tassigny 

Place Gambetta 

Rond-Point Carrefour Mendès France 

Gestion par le chargé de 
communication 

Annonce instantanée d’une information 
ou d’un message d’alerte 

Presse locale Journal Sud-Ouest 
Journal du Médoc 

 

Sonorisation  Rue Jean Jacques ROUSSEAU   

Porte à porte  Par le personnel communal / par la 
police pluri-communale. 

Les missions sont à organiser par la 
cellule de sécurité de la CCC 

 
  Le danger est imminent : quelques heures avant et pendant l’alerte :  

Cloches de l'église (tocsin) Église Notre Dame de Lesparre VOIR FICHE ACTION 4.3.16 

Véhicule avec haut-parleur 
 

Police pluri-communale 

Plan du circuit en point 4.2 

Dispositif d’alerte sonore à diffuser sur 
les quartiers à sécuriser en priorité. 

Cloches de l'église (tocsin) Église Saint-Trélody 
 
VOIR FICHE ACTION 4.3.16 

Sonorisation Rue Jean-Jacques ROUSSEAU 
 
VOIR FICHE ACTION 4.3.16 

Porte à porte  
Par le personnel communal / par la 
police pluri-communale. 
Les missions sont à organiser par la 
cellule de sécurité de la CCM 

Téléphone / SMS Diffusion de messages d'alerte vers la population 
via la procédure FR-ALERT en cours de 
déploiement par le ministère de l’Intérieur. 

Envers l’ensemble des populations 
concernées localement par le 
phénomène (envoi d’un SMS via le 
déclenchement des relais radio des 
opérateurs téléphoniques vers 
l’ensemble de leurs clients) ; 

 

Alerte spécifique 

 
Type de risque 

 
Moyens 

 
Personne relais 

Téléphone 

portable 

 
Observations 

 
Inondation de 

cours d'eau 

 
Cloches et véhicule 

avec Haut-parleur 

 
Élu de permanence 06 33 72 48 10 

Zone concernée : Nord-Ouest de la 

commune 

 
Incendie 

Cloches et véhicule 

avec Haut-parleur 

 
Élu de permanence 06 33 72 48 10 

 
Sud de la commune 

 
Risque nucléaire 

Cloches et véhicule 

avec Haut-parleur 

 
Élu de permanence 06 33 72 48 10 
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2.5.1. Lieux d’accueil de la population 

(Chaque personne accueillie doit bénéficier, a minima, de 4m²) 
 

Type de bâtiment 

/ 

Adresse 

Nom du 

responsable 
Téléphone 

Surface 

/ 

Capacité 

Couchage Restauration Equipements Observations 

Espace François 

MITTERRAND  

 

 Place 

Gambetta 

 05 56 41 04 24 

 
 

 
451m² - 

250 

places assises 

 

4 tables alu 

en cuisine. 

 2 réfrigérateurs. 

Pas de point 

chaud. 

 1 micro- ondes 

WC - eau 

courante - 

climatisation 

- loges avec 

douche 

- 60 tables 

- 8 tables 

plastiques 

(étage),  

- 270 chaises  

- 190 chaises 

confort (loges) 

 

 

Salle des fêtes  

Saint Trélody 

 

Rue Jean 

FOURMENT 

  

 
 

 
380m² - 

200 

places assises 

 

4 petits 

réfrigérateurs 

+ 1 grand. 

Pas de point 

de cuisson 

WC - eau 

courante - 

chauffage 

-7 grandes 

tables bois 

- 20 tables 

bois carrées 

- 23 tables 

pliantes 

plastique 

blanches 

- 30 tables 

pliantes bois 

blanches 

- 55 + 123 

chaises coques 

plastiques 

noires 

- 5 chaises 

coques 

plastiques 

marron 

- 1 escabeau 

-6 extincteurs 
 

École  

Anne Frank  

 

Rue de Gramont 

 05 56 41 02 32  

38 matelas 

pour 

enfants + 

24 

couchettes 

Cantine 
(Repas fournis 

par cuisine 
centrale) 

 

- 1 micro-ondes 
- 1 réfrigérateur 
- 1 lave-linge, 
- 1 sèche-linge 
- assiettes, 
verres, couverts 
en nombre 
proportionnel au 
nombre d'enfants 
accueillis dans 
l’école. 

École  
Jacques PRÉVERT 

 

Cours Victor HUGO 

 05 56 41 19 86  
28 matelas 

pour 

enfants 

Cantine 
(Repas fournis 

par cuisine 
centrale) 

1 bâtiment cantine-

garderie 
1 bâtiment scolaire 

- 1 micro-ondes 
- 1 réfrigérateur 
- 1 lave-linge, 
- 1 sèche-linge 
- assiettes, 
verres, couverts 
en nombre 
proportionnel au 
nombre d'enfants 
accueillis dans 
l’école. 

École  

Maurice Beaugency  

 Rue André 

LAFFITAU 

     

Cantine 
(Repas fournis 

par cuisine 
centrale) 

 

- 1 micro-ondes 
- 1 réfrigérateur 
- 1 lave-linge, 
- 1 sèche-linge 
- assiettes, 
verres, couverts 
en nombre 
proportionnel au 
nombre d'enfants 
accueillis dans 
l’école. 

2.5. Soutien des populations : mise en place d'un centre d'accueil et de 

regroupement 
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- plateaux 
(service en self) 

École  

Pierre et Marie 

CURIE  

 Rue des Alineys 

 
  
 

  

Cantine 
(Repas fournis 

par cuisine 
centrale) 

 

- 1 micro-ondes 
- 1 réfrigérateur 
- 1 lave-linge, 
- 1 sèche-linge 
- assiettes, 
verres, couverts 
en nombre 
proportionnel au 
nombre d'enfants 
accueillis dans 
l’école. 
- plateaux 
(service en self) 

COSEC 1  

Avenue Jean 

MOULIN 
     

Vestiaires, 

douches et 

toilettes 

Défibrillateur 

COSEC 2  

 Avenue Jean 

MOULIN 

   
 

Sur le 

dojo 

 
Vestiaires, 

douches et 

toilettes 

Défibrillateur 

CALM 

5 rue de Gramont 

Mme MESSYASZ 

Mme HUE 

Lucie LE ROUZIC 

06 18 56 43 01     

Tapis de sol 
Verres 
Gobelets 
eau 
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    Cette page contient des données personnelles – non communicable. 

 
2.5.2. Matériels à prévoir 

Désignation Lieux de 
stockage 

Personnes à contacter 

  
  

Tapis de sol CALM 
 
 

SAM 
 

 

Draps et couvertures Clinique 
 

Croix Rouge 
 
 

Secours catholique 
 
 
 
 

Blanchisserie VILLAMBIS 

 

Eau minérale 
Verres 

 
CALM 

 
 

Alimentation 
Centre LECLERC  

Alimentation 
Carrefour  

Alimentation 
LIDL  

Alimentation 
MAC DO  

Alimentation  
BURGER KING  

Boulangerie 
Fournil de Sylvain  

Boulangerie 
La Marquisette  

Boulangerie 
Marie BLACHÈRE  

Alimentation  
Restos du cœur  

Alimentation 
Envols  

Alimentation 
Cuisine centrale  

Défibrillateurs CCAS 
 

Matériel puériculture 
Vêtements femme 
enceinte 

Les fées des mômes 
(26 rue Camille MAUMEY St 

Laurent Médoc) 
 

 

 
2.5.1. Personnes ressources pour armer un centre d'accueil et de regroupement 

 

Nom Téléphone Téléphone portable Observations 

Christelle QUILLET    

Joëlle MEYER    

Claude BERNARD   Directrice du CCAS 
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    Cette page contient des données personnelles – non communicable. 

 

3.1.1 Professions médicales 

 

 
Nom 

 
Adresse 

 
Téléphone 

Téléphone 

portable 

Domaine de 

compétence 

Jérôme PERALDI / Vincent TRIOULAIRE 15 rue du palais de justice  
 

Médecin 

ROSIER Danielle 55 rue Aristide BRIAND   Médecin 

Viana Ligia DE OLIVEIRA / Itse 

FANDOUMI 

 
5 place GAMBETTA   

 
Médecin 

Dan Roméo GRIGORITA 41 Cours du Général De GAULLE   Médecin 

Thierry GUTIERREZ 

Françoise FILLAUDEAU 

5 place GAMBETTA   Infirmier 

Catherine DUIZIDOU / Patrick BRIAND / 

MARTINEAU Laura 

Jean-Louis CLAIR 

 
24 rue du couvent   

 
Infirmier 

Thibault LAURET 2 route de Goudy   Infirmier 

Aline TIFFON 29 cours Jean JAURÈS   Infirmier 

MASSERON Marie-José  

Marie Dominique EYSSON 

Audrey JULIEN 

 
13 Cours Perier de Larsan   

Infirmier 

MARTIN Séverine / 

Claire OBERHOLTZ VERMEESCH   

 Sonia VUILLEMIN 

 
41 cours du Général De GAULLE   

 
Infirmier 

Nicole PETROU 

Jérôme CLAR 

Mélanie CLAR 

29 rue du Moulin   Infirmier 

Sylvia VERGEYLEN / Arthur LABET 

Xavier MAOUCHE 

17 avenue de Bordeaux   Infirmier 

Séverine MARTIN 5B Cour des plaideurs    

POIRIER Virginie 3 route d'Hourtin   Infirmier 

Christel PICCOTTI 2 rue du Docteur Meignie  
 

Infirmier 

GUENON Justine  12 Cours Edouard BRANLY  
 

 

IFSI Simone VEIL (Valérie GAUDET) Place Fouchou LAPEYRADE  
 

IFSI 

GAMA Ambulances 29 cours du Général De Gaulle  
 

Ambulance 

3. Recensement des moyens 

3.1. Moyens humains 
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    Cette page contient des données personnelles – non communicable. 

3.1.2. Personnes parlant une langue étrangère / interprétariat 

Langue Nom Adresse Téléphone Téléphone portable 

Russe – Italien – 
Anglais 

GOFFREDI Elena    

Allemand BERTIN Yvonne Saint-Laurent Médoc   

Anglais BURTON Denise et Andrew    

Espagnol  ASPA Anne-Marie    

3.1.3. Responsables d'association 

Type d'association Nom    Prénoms Téléphone Téléphone portable 

Amitiés Européennes  
(anglais, espagnol, 
allemand) 

LAMOLLE  
Odile 

  

Association familiale Canton HIRTZ 
LAVILLE 

 

Lucien 
  

 Croix Rouge 
17/19 route de Bordeaux 

Mme GUILLOT 
 
 

DEVAUX 
 

LAURIER 

Corinne 

 
 

Isabelle 

 
Aurélia 

  

Secours catholique 
4 place Saint Clair 

Mme SOURBIER / MAISONNAVE 
M.PETAUX 

 
  

Sam omnisports MATINAUD Mario   

AACPICVLM BOUHIER Dominique   

Restos du cœur 
Place Maquis Vignes Oudides 

Mme GRENIER 
 

M. GRENIER 

Laurence 

 
Bernard 

  

ENVOLS épicerie solidaire 
4 rue Bien Aimé COIFFARD 

Mme COLAS    

3.1.4. Personnes ressources 

 
Nom 

 
Adresse 

 
Téléphone 

Téléphone 

portable 

 
Compétences particulières 

 
PF OGF Alain ROBERT 

28 Cours du Maréchal de Lattre 

de Tassigny 
   

Pompes funèbres 

Pompes funèbres du 

Vignoble 

 
53 rue Aristide BRIAND 

  Pfduvignoble33340@orange.fr 

 
Lokoutil 

 
ZAC Belloc 1 rue des Tonneliers 

  Location de matériel. 

https://lokoutil.fr/ 

Centre Leclerc 1 Zac Belloc   Vente matériel outils 

Quincaillerie LEGO 39 cours du Général De GAULLE   Vente matériel outils 

SA JOLMET (M. 
Bricolage) 

21 cours Georges MANDEL 
  Vente matériel outils 

Philippe COUTREAU 10 chemin du grand Pouyau   Maçonnerie (en retraite) 

Serge LABEYRIE 4 chemin Profond   Maçonnerie (en retraite) 

Michel RENOM 415 Belloc Est   Maçonnerie 

Stéphane SERVAT Chemin de Tréman    

NAUD Aquitaine 
Vidange 

   Services d’assainissement 

Patrick SAUTAREL   
Patricia BORGES 

    

Eglises 

Ets SARRAZY    Travaux d’assainissement, 

terrassement … 

Luis RIBEIRO    Maçonnerie 
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3.2.1. Véhicules 
Véhicules détenus par la commune 

 

COMMUNE DE LESPARRE-MEDOC 
  

Mise à jour du 27/05/26 
  

ETAT DU PARC 
AUTOMOBILE 

N° 
INTE
RNE 

  
Numéro 

Immatriculatio
n 

Marque 
Usage 

particulier   
1ère mise 
circulation 

PTC CV Type carte grise Genre  

date et 
valeur 
TTC 

d'achat 

Date 
Entrée 

 véhicules dont le PTC est inférieur ou égal à 3T500 

99-02 Stade 731 NT 333 RENAULT Kangoo  07/12/98 1T600 7 FC0AAF CTTE 9 700,00   07/12/98 

05-01 maçon 4079 SK 33 NISSAN Plateau benne 11/08/05 3T500 10 
Cabstar 35-10 chantier 
EMPT1 / SDFTL03525 

CTTE 22988,32   22/06/05 

06-01 Atelier 432 ST 33 CITROEN Berlingo  22/02/06 1T690 6  GBHFXB CTTE 10 267,00   08/02/06 

06-02 
 

2016 SW 33 CITROEN 
Berlingo 19D 

confort 21/04/06 1T805  7 GBWJYB  CTTE 11 939,55   06/04/06 

06-03 
 

2015 SW 33 CITROEN 
Berlingo 19D 

confort 21/04/06 1T755  7 GBWJYB  CTTE 11 939,55   06/04/06 

07-01 maçons  8339 TQ 33 MERCEDES 
Camion utilitaire 

Technique 29/08/07 3T500 7 G0511DE37CN CTTE 34 684,00   07/08/07 

07-02 
 

5506 TW 33 NISSAN 
Cabster 35-11 

Chantier 03/12/07 2T500 8 SGFF243525   27 003,00   01/11/07 

09-01  ST AC-964-DG CITROEN 
Jumper HDI 

100 cv 11/09/07 3T500 7 YCAMFC/BX CTTE   08/07/09 

10-01 
CCAS 
PMR 

AG-205-MQ FORD Transit Tourneo 31/07/08 3T 7 FDF6P8FA1BC9AAA VP 21000 28/10/10 

10-02 DST AM-398-PK PEUGEOT Peugeot 107 01/03/10 1T180 4  PMCFAC VP 8 566,01   01/03/10 

10-03 ST AM-925-PK PEUGEOT Peugeot 107 01/03/10 1T180 4 PMCFAC VP 8 566,01   01/03/10 

13-01   BB-623-SG RENAULT KANGOO 15/10/10  1T918 6 FW1BB5 CTTE 8 261,15   17/04/13 

12-01 Maire   BH-964-YA RENAULT CLIO  16/02/11 1T665  5 BR2HOH VP 11 686,50   17/04/12 

19-02   BK-742-DW NISSAN 
CAMION 

PLATEAU 05/02/08  3T500  10  CTTE 16 800,00   30/07/19 

11-01 
Livraison 

repas 
écoles  

BM-952-XS PEUGEOT Partner  03/05/11 1T950 6 GC9HWC/C2 CTTE 11586,68   03/05/11 

13-02 
 Plateau 

jaune 
BT 987 QS RENAULT 

MASTER 
(JAUNE) 06/09/11  3T500 10 MBP6C CTTE 23 999,99   02/05/13 

13-04 
Espaces 

verts  
CY-895-TE DACIA DOKKER 20/09/13 1T736 9  8SDA35PKUP VP 12 977,80   20/09/13 

13-05 
 Espaces 

verts 
CY-978-TE DACIA DOKKER 20/09/13 1T736 9 8SDA35PKUP VP 12 977,80   02/10/13 

14-01 PM DM-806-HV RENAULT KANGOO 1.2 05/12/14  1T920 5 KWB2B6 VP 17 481,29   12/12/14 

15-01 
 

DW-191-DP RENAULT TWINGO 29/09/15  1T359 4  AHB105 VP 9 521,64   29/09/15 

18-01 
 Propreté 

EN-869-SK RENAULT MASTER 28/06/17 3T500 6  
PLATEAU BENNE 

MBMM9TMYB33063C3
T0 

CTTE 25 516,76   03/05/18 

20-01 CCAS EN-900-TA DACIA 
SANDERO 
STEPWAY 28/06/17 1T550 5 5SDL1C VP 11201,76 10/08/20 

18-02 CCAS FE-089-KP FIAT 
Doblo / repas 

CCAS 29/11/18 2 ,454 5 263YXR1BSF2DN CTTE 28074 04/12/18 

24-01  FG-445-JW RENAULT 
Master III 

Benne 23/05/19    VU 29496,66 23/04/24 

19-01 PM FH-707-NY DACIA Duster 02/07/19 1,933 6 
SRDHD4AD6DA190M00

0 
VP 26 524,76   08/07/19 

24-02 
 

FM-475-QG RENAULT 
Kangoo II 
Express 24/12/19   VF1WF000564554062  16541.66 24/05/24 

22-01   GH 151 LL IVECO 
SOCAGE - 

Nacelle 08/07/22 3T500  6 SIS35SI2AA3B213 VASP 83 880,00   08/07/22 

26-02  GM-580-DH FIAT 
Ducato JPM 

Benne 14/02/23 3T500 6 N10FATCT291L334 CTTE 34900 18/05/26 

26-01  GN-404-PP RENAULT KANGOO 26/04/23 1T970 6 N10RENCTE14S679 CTTE 16900 18/05/26 

 Véhicules Electriques 

 22-01 propreté  DG-623-JL 
LIGIER 

ELECTRIQUE 
BE SUN 04/06/14  1T330 2 JS48N1EA7H223 CTTE 12 600,00   28/04/22 

Matériel immatriculé (indiquer le PTC) / TRACTEUR TONDEUSE ESP VERT ET STADE 

10-01 
 Espaces 

verts AR-684-VF ISEKI 
MAGA Tracteur 

Tondeuse  07/05/10 1T 1 
SXG22H 

TRA 19 072,24   03/04/10 

07-01 
 

8858 TN 33 John DEERE Tire citerne 11/07/07 2T 5 LV252OE386038 TRA 21.288,00€ 21/06/07 

17-01  Espaces 
verts 

EN-866-ZJ KUBOTA 
TRACTEUR 
AGRI ESP 

VERT 
05/07/17 1,3 4 Bx2350bx2350h-f   TRA 16 257,31   05/07/17 

23-02 
  

GN-796-WR 
KIOTI 

MURATORI 

6110 M 
TRACTEUR 

STADE 
11/05/23 10T450 18 

E17A3AAVGCA2BAB0J
4A222F1A32AAAZ  

TRA 32 814,56   11/05/23 

 
 

3.2. Moyens matériels 
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 Véhicules de plus de 3T5 (indiquer le PTC et la valeur) 

93-01   1120 LL 33 RENAULT 
Plateau benne / 

feuilles 16/07/93 9T500 15 JN1E2427 CAM 45 283,15   16/07/93 

07-02   9432 TQ 33 John DEERE 
Forestier JD 

5820 31/08/07 6T100 18 M5820 TRA 42.996,20€ 25/07/07 

14-01 BUS DL-786-CW IVECO CROSSWAY 22/10/14 18T  18  CBCW3/003CC1JM1  CAR 171,505,27 28/10/14 

15-01 
Espaces 

verts  
DW-813-BD CLASS ARION 440 28/09/15 8,5 18  A3232FN/BA TRA  68 500,00   28/09/15 

23-03  
  

GN 315 WW 
JOHN 

DEERE 
TRACTEUR 

VOIRIE 11/05/23 2T625   7 TC210CCHR  TRA LOC 11/05/23 

 
24-03  

JCB23H54H
P3144195 

JCB 
CHARGEUSE 
PELLETEUSE 23/05/24   3CX 14H5WA  

CREDIT 
BAIL 

23/05/24 

 Matériel tracté et remorque (PTAC supérieur à 0T500) 

01-01   6823 QF 33 COMPAIR Compresseur 24/09/01 1T025   DS40 RESP   24/09/01 

00-01   7261 SE 33 JAUNIN 
Cuve à 

désherbant 31/03/05 1T600 0 SE16 REM   20/06/00 

13-01    CT-195-PF SORIN PODIUM 07/05/13  2T5   S25 VB 43  RESP 23 680,80   26/06/13 

15-01  ST DS-445-CQ ECIM BOUILLE 05/06/15 3T5    2AFE350TA   REM 25 200,00   05/06/15 

 Matériel et engins 

23-01 balayeuse 33595 MATHIEU 
AZURA FLEX 

MC210 12/04/23      19/04/23 

13-01 
Stade 

1TC2653THC
T060092 

 
Tondeuse 
hélicoïdale 

2653B 
  19   30844,84 25/01/13 

26-03 
 

SXG324S000
463 

ISEKI 
Tondeuse 
autoportée 04/06/26     23400  

 Matériel prêté ou loué par un prestataire et à assurer par la commune (indiquer le PTAC) 

            

 

Lieux de stockage des véhicules et emplacement des clés 

Service 
d’affectation du 

véhicule 
Lieu de stationnement du véhicule Responsable Téléphone Emplacement des clés 

CLIO mairie  GRH 
 M. Le Maire 

ST Ateliers municipaux : rue Pierre CURIE 

 

 Dans la boite à clé des ateliers municipaux. 
Les clés des ateliers sont dans la boite à clés 
du bureau ST. Contacter le personnel 
d’astreinte dont le nom est affiché au 
bureau de Franck HERVIEUX ou dans la 
mallette d’astreinte des élus. 

BUS Ateliers municipaux : rue Pierre CURIE  
  

CCAS - minibus Ateliers municipaux : rue Pierre CURIE 

 

 Dans la boite à clé des ateliers municipaux. 
Les clés des ateliers sont dans la boite à clés 
du bureau ST. Contacter le personnel 
d’astreinte dont le nom est affiché au 
bureau de Franck HERVIEUX ou dans la 
mallette d’astreinte des élus. 

 

    Cette page contient des données personnelles – non communicable. 

 
Véhicules détenus par un particulier 

Service d’affectation du 
véhicule 

Lieu de stationnement du véhicule Responsable Téléphone Emplacement des clés 

Minibus du SAM OMNISPORT SAM Omnisports 
Mario 

MATINAUD 
 

 A la maison des sports 
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Liste des personnels détenant les permis pour la conduite des véhicules et matériels 
spécifiques communaux : Personnel titulaire avec CACES 
 
 

Nom 
 

Prénom 
Nacelle 

(R386 

Cat 3A) 

Mini pelle 

(R372 

Cat 1) 

Engin Chantier 

(R372  

 Cat 4) 

Tracteur 

agricole 

(R372- Cat 8) 

Balayeuse voirie Bus 

Poids Lourd 

Aspirateur 

feuilles 

  X  X     

  X     X  

  X       

  X  X    X 

  X       

  X       

    X     

    X    X 

    X X   X 

    X     

    X   X  

     X    

      X   

      X   

   X      
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3.2.2. Matériels divers 
Matériels détenus par la commune 

 

Type de matériel Nombre Localisation Responsable Téléphone Observations 

groupe électrogène 2 ateliers municipaux - Rue Pierre CURIE 
Franck HERVIEUX 

  
Astreinte ST 

 

Cf tableau affiché au 

bureau DST 

Découpeur thermique 1 ateliers municipaux - Rue Pierre CURIE 
Franck HERVIEUX 

  

Astreinte ST 

 

Cf tableau affiché au 

bureau DST 

découpeur électrique 2 ateliers municipaux - Rue Pierre CURIE 
Franck HERVIEUX 

 

Astreinte ST 

 

Cf tableau affiché au 

bureau DST 

petites tronçonneuses 4 ateliers municipaux - Rue Pierre CURIE 
Franck HERVIEUX 

 

Astreinte ST 

 

Cf tableau affiché au 

bureau DST 

grosse tronçonneuse 2 ateliers municipaux - Rue Pierre CURIE 
Franck HERVIEUX 

 

Astreinte ST 

 

Cf tableau affiché au 

bureau DST 

poste à souder 1 ateliers municipaux - Rue Pierre CURIE 
Franck HERVIEUX 

 
Astreinte ST 

 

Cf tableau affiché au 

bureau DST 

chargeur démarreur 1 ateliers municipaux - Rue Pierre CURIE 
Franck HERVIEUX 

 

Astreinte ST 

 

Cf tableau affiché au 

bureau DST 

nacelle sur camion Nissan 1 ateliers municipaux - Rue Pierre CURIE 
Franck HERVIEUX 

 

Astreinte ST 

 

Cf tableau affiché au 

bureau DST 

tracto pelle JCB 1 ateliers municipaux - Rue Pierre CURIE 
Franck HERVIEUX 

 
Astreinte ST 

 

Cf tableau affiché au 

bureau DST 

Poids lourds 1 ateliers municipaux - Rue Pierre CURIE 
Franck HERVIEUX 

 
Astreinte ST 

 

Cf tableau affiché au 

bureau DST 

tracteur John DEERE 2 ateliers municipaux - Rue Pierre CURIE 
Franck HERVIEUX 

 

Astreinte ST 

 

Cf tableau affiché au 

bureau DST 

micro tracteur 3 ateliers municipaux - Rue Pierre CURIE  
et stade 

Franck HERVIEUX 

 

Astreinte ST 

 

Cf tableau affiché au 

bureau DST 

pompe crapaud 1 ateliers municipaux - Rue Pierre CURIE 
Franck HERVIEUX 

 

Astreinte ST 

 

Cf tableau affiché au 

bureau DST 

 
Matériels détenus par un particulier 

 
Type de matériel 

 
Nombre 

 
Localisation 

Responsa

ble / 

propriéta

ire 

Téléphone Téléphone 

portable 

Observations 

Citerne DFCI (suivi feu) 1 12 Route d'Hourtin        

Nacelle  Saint Germain d’Esteuil  
 

  
 
 

 

Recensement des défibrillateurs 

CCAS 37 cours du Maréchal De Lattre de Tassigny couloir 

SAM LESPARRE Avenue BENABEN  

SAM FORCE ATLHLÉTIQUE 7 Place Saint Clair  

SAM TIR  Le Herreyrat  

SAM PÉTANQUE Cours Alsace Lorraine  

Gare SNCF Place des Martyrs de la Résistance  

MDSI 20-21 rue du Palais de justice A l’accueil 

MSA 5 rue de Gramont A l’accueil 

OGEC NOTRE DAME 
14 rue de l’église 

5 Cours Georges Mandel (gymnase) 
A gauche dans le couloir menant à la salle des professeurs 
A gauche en entrant 

Villa Louise Michel (LOGEA) 14 rue Maurice REY  

M. Bricolage 3 avenue Mendès France  

Espace Culturel Leclerc 1 Cours Victor Hugo  

GEMO 5 avenue de Bordeaux  

LIDL 40 avenue de Bordeaux  

DISTRICENTER 33 avenue de Bordeaux  

BRICOL JARDI LECLERC 1 ZAC de Belloc  

SPORT 2000 3 rue des rémouleurs Au niveau des caisses 

AHI 33 service de santé au travail 16 rue des rémouleurs   

Burger King 6 rue des forgerons  
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4.1.1. Autorités 
 
Préfet 
 

 
Qualité 

 
Nom 

 
Téléphone 

Portable 
 

Observations 

 
Préfecture 

 
Sophie 

BROCAS 

 

 

 
 

 

 

 
Sous-Préfet 
 

Qualité Nom Téléphone Portable Observations 

sous-préfecture Fabien TULEU  
 

 

 
 
Président du conseil départemental 

 

Qualité Nom Téléphone Portable Observations 

 
DDTM 

Direction départementale 

des territoires et de la mer 
   

 
DDETS 

Direction départementale de 

l'emploi, du travail et des 

solidarités 

  
 

 
DDPP 

Direction départementale 

de la protection des 

populations 

   

 

 
DREAL 

 

Direction régionale de 

l'environnement, de 

l'aménagement et du 

logement 

   

 
DSDEN 

Direction des Services 

Départementaux de 

l'Education Nationale 

  
 

 
Autres cas 

 

Qualité Nom Téléphone Portable Observations 

 
CIAV 

Cellule Interministérielle d'aide aux victimes   
 

 

 

4. Annexes 

4.1. Annuaire de crise 
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4.1.2. Membres du conseil municipal 

 

Nom et 
Prénom 

Adresse Ville    

BAHLOUL Farid      

BERARD 
Jean 

     

BERNADET Marie-
Noëlle 

     

BONATI 
Didier 

     

BOYER  
Katia 

     

CADRET Aurélien      

CHAPELLAN 
Thierry 

     

CHAPOU 
Valérie 

     

CHEVALLEREAU 
Julien 

     

DALCIN  
Magali 

     

EL KAÏM 
Herminie 

     

FERNANDEZ 
Danielle 

     

FLEURT  
Denis 

     

FOUCHOU-
LAPEYRADE 
Marion 

     

GUIRAUD Bernard      

HUE  
Danielle 

     

LABARERE 
Marie-Paule 

     

LAMOU 
Axel 
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Nom et 
Prénom 

Adresse Ville    

LE 
BREDONCHEL 
Michel 

     

MESSYASZ 
Sylvaine 

     

MEYER  
Joëlle 

     

MOIZEAU 
Sonia 

     

MUSETTI 
Isabelle 

     

PALAT 
Nicolas 

     

QUILLET 
Christelle 

     

ROBERT  
Alain 

     

ROHEL  
Carine 

     

SONNI 
Christian 

     

VERNEUIL 
David 

     

 

4.1.3. Personnels administratifs et techniques de la commune  

Nom Prénom Téléphone Portable Service + Téléphone professionnel 

    Pag 

    Stade  

    bâtiments 

    Espaces verts 

    Pôle Administration Générale 

    Habitat – Urbanisme  

    bâtiments 

    bâtiments 

    propreté 

    bibliothèque 
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    périscolaire 

    périscolaire 

    Espaces verts  

    Directrice CCAS 

    bâtiments 

     

    
Coordinatrice service périscolaire  

 

    propreté 

     

    Stade  

      

    propreté 

    
 

    
 

    périscolaire 

    
 

    PAG 

     

     

    Bibliothèque 

    Cuisine centrale  

    Espaces verts / cantine  

    périscolaire 

    bâtiments 

    propreté 

      

    Périscolaire 
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    Responsable Services Techniques  

     

    Espaces verts 

    bâtiments 

    Espaces verts 

    bâtiments 

    Secrétariat maire  

    CALM  

     

    PAG 

    Coordinatrice service périscolaire 

    Cuisine centrale 

     

    périscolaire 

    Secrétaire police municipale 

     

    RH - Finance 

     

     

     

    propreté 

    Espaces verts 

     

    Electricien bâtiments 

    PAG 

    Chef police municipale 

     

    Cuisine centrale 
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    Espaces verts 

    Secrétariat direction  

    Espaces verts 

     

    Espaces verts 

     

     

    Directrice générale 

    CCAS 

     

     

    propreté 

 

Chargé de communication 

    Chargé de communication 
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4.1.4. Annuaire des services 
Préfecture 

 
Service 

Heures 

ouvrables 
 

Téléphone 

 
Portable 

 
Astreinte 

 
Observations 

 
Cabinet 

     

SIDPC 
 

 
  

 

Cellule 

d'information 

du public 

 

 
   

 
Sapeurs-pompiers 

 
Service 

heures 

ouvrables 

 
Téléphone 

Portable Astreinte 
 

Observations 

Centre 

de 

secours 

 

 
  

 

 
CODIS 

   
 

 

DFCI 

 

 

 
  

 
Police / Gendarmerie 

Service Heures 

ouvrables 
Téléphone Portable Astreinte Observations 

Police pluri 
communale 

 

  

  

Brigade 
Territoriale 

 

 
   

Brigade Motorisée 
 

 
   

Groupement de 

Gendarmerie 
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SAMU 

 
Service 

Heures 

ouvrables 

Téléphone Portable Astreinte 
 

Observations 

 
SAMU 

 

  

  

15 
 

EFS   
 

  

 
Direction départementale des territoires (DDT) 

 
Service 

Heures 

ouvrables 

 
Téléphone 

 
Portable 

 
Astreinte 

 
Observations 

 
DDTM 

 

    

 
Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) 

 
Service heures 

ouvrables 

 
Téléphone 

 
Portable 

Astreinte 
 

Observations 

Unité départementale 

de la Gironde 

 

  
 

 

 
DREAL de zone 

 

 
 

 
 

 
Agence régionale de la santé (ARS) 

 
Service 

Heures ouvrables 
 

Téléphone 
 

Portable 
 

Astreinte 
 

Observations 

 
ARS 

 

103 rue de Belleville 

33000 Bordeaux 
    

 
Conseil Départemental 

 
Service 

Heures 

ouvrables 

 
Téléphone 

 
Portable 

 
Astreinte 

 
Observations 

 
Direction départementale de 
protection des populations 

 

 
   

 

Service de prévision des crues 

 
Service 

Heures 

ouvrables 

 
Téléphone 

Téléphone 

portable 

Astreinte 
 

Observations 

 

Vigicrues 
 

  
  

 

 Autres services :  

 
Service 

Heures 

ouvrables 

 
Téléphone 

Téléphone 

portable 

Astreinte 
 

Observations 

IEN  
Cellule de crise 

académique 
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Centre animalier 
SACPA FLOIRAC 

 

  
 

  

Météo France 
Mérignac 

  
 

  

 
4.1.5. Opérateurs 
 
Electricité 

Nom Téléphone Portable Astreinte Observations 

EDF  
 

 
 

assistance 

 

Dépannage - urgence 

 

ENEDIS  
 

 
Dépannage 

Elagage arbres en contact 

avec les lignes  

 

Gaz 

Nom Téléphone Portable Astreinte Observations 

GDF  
  

 
  

 

 

Urgence dépannage ERDF 

PRIMAGAZ  
 

 
 

 

 
Distributeur d'eau potable et réseau assainissement 

Nom Téléphone Portable Astreinte Observations 

Régie de l'eau 

Jennifer CHAUVOT 

 
 

 
 

 
 
Ramassage des ordures 

Nom Téléphone Portable Astreinte Observations 

SMICOTOM 05 56 73 27 40 
  

Du lundi au vendredi 8h30 – 12h30 / 13h30 – 16h30 

 
 
Transport collectif 

Nom Téléphone Portable Astreinte Observations 

CITRAM   
  

 BASSENS 

Pullmans 
Aquitaine 

 
  

Le Haillan 

Médoc évasion  
  

Le Haillan 

 

Eclairage public 
Cf Services techniques municipaux 
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Autres opérateurs 

Nom Téléphone Portable Astreinte Observations 

France TELECOM    
Poteaux dangereux, câbles 

décrochés 

 

4.1.6. Divers 

Nom Téléphone Portable Astreinte Observations 

GI INFORMATIQUE 
Alexandre LOMBART 

   Prestataire informatique 

Instant Télécoms    Standard téléphonique 

KONICA MINOLTA    
Photocopieurs 

 

Société élagage DEZAUZIER Kenzo     

SOS emploi médoc     

Presbytère. Abbé Sébastian     

RADIO AQUI FM    

1 Rue Brémontier 

 aquifm@wanadoo.fr 
contact@aquifm.fr 

RADIO ICI GIRONDE    (Bordeaux) icigironde@radiofrance.com 

France 3 Aquitaine    Redaction-bordeaux@francetv.fr 

 
 

4.1.7. Lieux publics 
 

 

Se reporter aux rubriques 1.3.3 (établissements sensibles) et 1.3.5 (autres vulnérabilités) du présent document.



66  

 
 

Nom 

LOCALISATION DU POSTE DE COMMANDEMENT COMMUNAL (PCC), DE LA CELLULE DE CRISE MUNICIPALE 
(CCM), DES LIEUX DE REGROUPEMENT 

 

Observations 

  

   

 Écoles 

 

4.2. Plans et cartographie 

La cartographie de la commune apportera une vision globale au décideur pour l’aider dans sa prise de décision et 

dans le positionnement de ses moyens. Elle peut revêtir différentes formes en fonction de la situation rencontrée : 

• cartographie routière 

• cartographie du relief, des cours d’eau  

• cartographie des risques majeurs 

À l’instar de l’annuaire de crise, son utilisation est garantie par une mise à jour régulière 
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Nom 

Plan des circuits d’alerte 

Observations
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Nom 

Zones à risque : CARTE D’INONDATION DE LA COMMUNE DE LESPARRE-MÉDOC (source : Département de la 
Gironde) 

Observations 
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Nom 

Zones à risque : CARTE DE SITUATION DE LA COMMUNE DE LESPARRE-MÉDOC –  

 

Observations 

Couverture forestière et pistes DFCI (source : Département de la Gironde) 
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Nom 

Zones à risque :  CARTE DU RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES DE LA COMMUNE DE LESPARRE-MÉDOC 

 

Observations 

Niveaux de sensibilité au retrait gonflement des argiles 
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Nom 

LOCALISATION DES RÉSEAUX 

 

Observations 

Carte des réseaux de la commune (source : Département de la Gironde) 
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Réseau routier Lesparre-Médoc 
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Réseau SNCF Lesparre-Médoc 

 

 

 

Réseau des cars régionaux 

 

 

 



74  

 
 

 4.3.1. Les moyens techniques de la salle de crise 

 

4.3. Fiches action 



75  
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4.3.2.Logigramme d’aide au standard pour aider à gérer les appels entrants et 
l’accueil physique en mairie 
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4.3.3. Fiche action : Réflexes génériques 
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80  
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4.3.4. Fiche action : Inondations 
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4.3.5. Fiche action :   Mouvements de terrain  

 



84  

4.3.6. Fiche action : Feu de forêt 
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86  

4.3.7. Fiche action : Tempête 
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4.3.8. Fiche action : Canicule 

 

 



88  
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4.3.9. Fiche action : Accident de transport (autre que matières dangereuses) 
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4.3.10. Fiche action :   Accident de transport de matières dangereuses 
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4.3.11. Fiche action : Accident nucléaire 

 



93  

 

 

 



94  

4.3.12. Fiche action : risque crise sanitaire 
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4.3.13. Fiche action : risque attentat 
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4.3.13. Fiche action : risque radon 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



97  

4.3.15. Fiche action : diffuser l’alerte à la population par les panneaux, application 
et site internet de la commune 
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4.3.16. Fiche action : diffuser l’alerte à la population par le tocsin des églises et la 
sonorisation des rues  
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4.3.17. Fiche confidentielle : accès sécurisé P.C.S. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce document est réservé au Poste de Commandement Communal   

     Il est conservé dans une enveloppe scellée, identifiée « Accès sécurisés PCS – À ouvrir uniquement en 

cas de déclenchement du PCS » et rangée avec le PCS dans le bureau DPAG, Porte 5. 

 

Ce document n’est ouvert que sur autorisation du Directeur des Opérations de secours (DOS), du 

Responsable des Actions Communales (RAC) ou du Responsable du Secrétariat de la Cellule de Crise 

Municipale  
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4.3.18. Fiche action : Organiser l’évacuation de la population et son accueil en 
centre d’accueil et de regroupement 
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4.3.19. Fiche action : Organiser la distribution d’iode 
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4.3.20. Fiche action : Mettre en place une chapelle ardente 
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4.4.1. Arrêté de réquisition 

 

 

4.4. Modèles de documents 

4.2.  
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4.4.2.Arrêté d'interdiction de circuler sur une voie communale 
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4.4.3. Arrêté d’interdiction de consommer de l’eau 
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4.4.4. Arrêté municipal portant sécurisation du domaine public, ainsi 
qu’évacuation et condamnation des accès de plusieurs immeubles pouvant 
porter atteinte à la sécurité publique
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4.4.5. Main courante 

 

4.4.5.1. Main courante - annexe (Fiche DOS-RAC) 
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4.4.6. Fiche de déclenchement de l’alerte aux populations [FR-Alert] par le préfet 
sur demande d’un maire 
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4.4.7. Questionnaire lieu public accueillant des enfants 
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4.4.7. Questionnaire lieu accueillant du public 
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4.4.9. Questionnaire piscine intercommunale accueillant du public 

 
 
 
 



127  

4.4.10. Modèles de messages à destination de la population 

 
 



128  

 
 
 



129  

 
 



130  

 
 
 



131  

 
 
 



132  

4.4.11. Modèles de communiqués de presse  
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4.4.12. Fiche type « accueil des populations au centre de regroupement » 
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4.4.13. Fiche d’information sur la prise d’iode 
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4.4.14. Consignes d’utilisation des comprimés d’iode 
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4.4.15. Modèle de page de registre de distribution de comprimés d’iode 
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4.4.16. Modèle de bordereau de remise de comprimés d’iode 
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4.4.17. Modèle de documents chapelle ardente (registre de présence, panneau 
d’accueil, livret d’accueil) 
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4.4.18. Modèle d’implantation du Centre d’Accueil et de Regroupement à l’Espace 
François MITTERRAND 
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4.4.19. Modèle d’implantation du Centre d’Accueil et de Regroupement à la salle 
saint-Trélody 
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4.4.20. Modèle d’implantation du Centre d’Accueil et de Regroupement au COSEC 2 
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4.4.21. Modèle d’implantation du Centre d’Accueil et de Regroupement au COSEC 1 
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Historique des exercices 
 

 

Date Thème de l'exercice Observation 

   

   

   

   

   

   

 
 
 

 
 
Il existe deux versions du PCS. La version complète, dite opérationnelle, et une version communicable. Afin de ne pas 

diffuser des informations personnelles ou de nature à nuire à la sécurité, les fiches titrées «     Cette page contient 

des données personnelles – non communicable » ne sont pas dans la version communicable du document. 

 

- Le DOSSIER D’INFORMATION COMMUNAL SUR LES RISQUES MAJEURS (DICRIM) est annexé au PCS 
 
- Le fichier relatif au plan canicule et grand froid est disponible auprès du CCAS de la commune. Il recense les personnes 
âgées, isolées, bénéficiant de soins à domicile, ou présentant un handicap. Il est mis à jour régulièrement et doit être 
substitué à la rubrique 1.3.4. (Population nécessitant une attention particulière) chaque fois que cela est possible. 
 
- Le PLAN DE CONTINUITÉ D’ACTIVITÉS des services (PCA) est joint au PCS. Il sera déclenché en cas de pandémie ou pour 
tout autre motif nécessitant sa mise en œuvre. 
 
- LE PLAN DÉPARTEMENTAL DE GESTION ET DE DISTRIBUTION DES COMPRIMÉS D’IODE STABLE (ORSEC IODE) DE LA GIRONDE 
est consultables à l’adresse : https://www.gironde.gouv.fr/contenu/telechargement/62832/419717/file/2022-09-
05+Plan+d%C3%A9partemental+iode+Gironde.pdf  
 
- LE DOSSIER DÉPARTEMENTAL D’INFORMATION SUR LES RISQUES MAJEURS est consultable à l’adresse : 
https://www.gironde.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Risques-naturels-et-
technologiques/Prevention-des-risques-naturels-et-technologiques/La-politique-des-risques/Le-dossier-departemental-
des-risques-majeurs-DDRM 
 
 
 
 
 

4.5. Historique des exercices 
 

4.4. Historique des exercices 
 

 
Les exercices permettent d’acculturer les acteurs à la gestion de crise communale, d’éprouver le dispositif en place 

et de le mettre à jour en fonction du retour d’expérience des événements et/ou exercices passés. De plus, cela 

encourage les collectivités n’ayant pas développé d’outils de gestion de crise à les mettre en place. 

Pour rappel, conformément aux articles L. 731-3 et l. 731-4, les communes et intercommunalités disposant d’un plan 

communal et/ou intercommunal de sauvegarde sont tenues d’organiser un exercice de gestion de crise tous les cinq 

ans, en impliquant, dans la mesure du possible, la population. 

C’est pourquoi, il est conseillé de les renseigner dans une annexe au PCS. 

 

 
Les exercices permettent d’acculturer les acteurs à la gestion de crise communale, d’éprouver le dispositif en place 

et de le mettre à jour en fonction du retour d’expérience des événements et/ou exercices passés. De plus, cela 

encourage les collectivités n’ayant pas développé d’outils de gestion de crise à les mettre en place. 

Pour rappel, conformément aux articles L. 731-3 et l. 731-4, les communes et intercommunalités disposant d’un plan 

communal et/ou intercommunal de sauvegarde sont tenues d’organiser un exercice de gestion de crise tous les cinq 

ans, en impliquant, dans la mesure du possible, la population. 

C’est pourquoi, il est conseillé de les renseigner dans une annexe au PCS. 

 

4.5. Historique des exercices 
 

4.6. Historique des exercices 
 

4.7. Historique des exercices 
 

4.8. Historique des exercices 
 

4.9. Historique des exercices 
 

4.10. Historique des exercices 
 

4.11. Historique des exercices 
 

4.12. Historique des exercices 
 

4.13. Historique des exercices 
 

4.14. Historique des exercices 
 

4.15. Historique des exercices 
 

4.16. Historique des exercices 
 

4.17. Historique des exercices 
 

4.18. Historique des exercices 

4.6. Informations diverses 
 

4.19. Historique des exercices 
 

 
Les exercices permettent d’acculturer les acteurs à la gestion de crise communale, d’éprouver le dispositif en place 

et de le mettre à jour en fonction du retour d’expérience des événements et/ou exercices passés. De plus, cela 

encourage les collectivités n’ayant pas développé d’outils de gestion de crise à les mettre en place. 

Pour rappel, conformément aux articles L. 731-3 et l. 731-4, les communes et intercommunalités disposant d’un plan 

communal et/ou intercommunal de sauvegarde sont tenues d’organiser un exercice de gestion de crise tous les cinq 

ans, en impliquant, dans la mesure du possible, la population. 

C’est pourquoi, il est conseillé de les renseigner dans une annexe au PCS. 

 

 
Les exercices permettent d’acculturer les acteurs à la gestion de crise communale, d’éprouver le dispositif en place 

et de le mettre à jour en fonction du retour d’expérience des événements et/ou exercices passés. De plus, cela 

encourage les collectivités n’ayant pas développé d’outils de gestion de crise à les mettre en place. 

Pour rappel, conformément aux articles L. 731-3 et l. 731-4, les communes et intercommunalités disposant d’un plan 

communal et/ou intercommunal de sauvegarde sont tenues d’organiser un exercice de gestion de crise tous les cinq 

ans, en impliquant, dans la mesure du possible, la population. 

C’est pourquoi, il est conseillé de les renseigner dans une annexe au PCS. 

 

4.20. Historique des exercices 
 

4.21. Historique des exercices 
 

4.22. Historique des exercices 

 
Les exercices permettent d’acculturer les acteurs à la gestion de crise communale, d’éprouver le dispositif en place 

et de le mettre à jour en fonction du retour d’expérience des événements et/ou exercices passés. De plus, cela 

encourage les collectivités n’ayant pas développé d’outils de gestion de crise à les mettre en place. 

Pour rappel, conformément aux articles L. 731-3 et l. 731-4, les communes et intercommunalités disposant d’un plan 

communal et/ou intercommunal de sauvegarde sont tenues d’organiser un exercice de gestion de crise tous les cinq 

ans, en impliquant, dans la mesure du possible, la population. 

C’est pourquoi, il est conseillé de les renseigner dans une annexe au PCS. 

 

 
Les exercices permettent d’acculturer les acteurs à la gestion de crise communale, d’éprouver le dispositif en place 

et de le mettre à jour en fonction du retour d’expérience des événements et/ou exercices passés. De plus, cela 

encourage les collectivités n’ayant pas développé d’outils de gestion de crise à les mettre en place. 

Pour rappel, conformément aux articles L. 731-3 et l. 731-4, les communes et intercommunalités disposant d’un plan 

communal et/ou intercommunal de sauvegarde sont tenues d’organiser un exercice de gestion de crise tous les cinq 

ans, en impliquant, dans la mesure du possible, la population. 

C’est pourquoi, il est conseillé de les renseigner dans une annexe au PCS. 

 

 
Les exercices permettent d’acculturer les acteurs à la gestion de crise communale, d’éprouver le dispositif en place 

et de le mettre à jour en fonction du retour d’expérience des événements et/ou exercices passés. De plus, cela 

encourage les collectivités n’ayant pas développé d’outils de gestion de crise à les mettre en place. 

Pour rappel, conformément aux articles L. 731-3 et l. 731-4, les communes et intercommunalités disposant d’un plan 

communal et/ou intercommunal de sauvegarde sont tenues d’organiser un exercice de gestion de crise tous les cinq 

ans, en impliquant, dans la mesure du possible, la population. 

C’est pourquoi, il est conseillé de les renseigner dans une annexe au PCS. 

 

 
Les exercices permettent d’acculturer les acteurs à la gestion de crise communale, d’éprouver le dispositif en place 

et de le mettre à jour en fonction du retour d’expérience des événements et/ou exercices passés. De plus, cela 

encourage les collectivités n’ayant pas développé d’outils de gestion de crise à les mettre en place. 

Pour rappel, conformément aux articles L. 731-3 et l. 731-4, les communes et intercommunalités disposant d’un plan 

communal et/ou intercommunal de sauvegarde sont tenues d’organiser un exercice de gestion de crise tous les cinq 

ans, en impliquant, dans la mesure du possible, la population. 

C’est pourquoi, il est conseillé de les renseigner dans une annexe au PCS. 

 

 
Les exercices permettent d’acculturer les acteurs à la gestion de crise communale, d’éprouver le dispositif en place 

et de le mettre à jour en fonction du retour d’expérience des événements et/ou exercices passés. De plus, cela 

encourage les collectivités n’ayant pas développé d’outils de gestion de crise à les mettre en place. 

Pour rappel, conformément aux articles L. 731-3 et l. 731-4, les communes et intercommunalités disposant d’un plan 

communal et/ou intercommunal de sauvegarde sont tenues d’organiser un exercice de gestion de crise tous les cinq 

ans, en impliquant, dans la mesure du possible, la population. 

C’est pourquoi, il est conseillé de les renseigner dans une annexe au PCS. 

 

 
Les exercices permettent d’acculturer les acteurs à la gestion de crise communale, d’éprouver le dispositif en place 

et de le mettre à jour en fonction du retour d’expérience des événements et/ou exercices passés. De plus, cela 

encourage les collectivités n’ayant pas développé d’outils de gestion de crise à les mettre en place. 

Pour rappel, conformément aux articles L. 731-3 et l. 731-4, les communes et intercommunalités disposant d’un plan 

communal et/ou intercommunal de sauvegarde sont tenues d’organiser un exercice de gestion de crise tous les cinq 

ans, en impliquant, dans la mesure du possible, la population. 

C’est pourquoi, il est conseillé de les renseigner dans une annexe au PCS. 

 

 
Les exercices permettent d’acculturer les acteurs à la gestion de crise communale, d’éprouver le dispositif en place 

et de le mettre à jour en fonction du retour d’expérience des événements et/ou exercices passés. De plus, cela 

https://www.gironde.gouv.fr/contenu/telechargement/62832/419717/file/2022-09-05+Plan+d%C3%A9partemental+iode+Gironde.pdf
https://www.gironde.gouv.fr/contenu/telechargement/62832/419717/file/2022-09-05+Plan+d%C3%A9partemental+iode+Gironde.pdf
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